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i'l'Bn;~'l'I~'S 
,,, U~ 

Pal'tle Il 0 n ÜtfiCÎl'll1' 

Composition dull\ll:eau ùe la chambre 
de COmmtfC'c. 
Avissur !\;mpount fiolo 1920.A.;s de 
l'Outre lIIer" Fn\!Jçais. , 
Etnt des lIIouvements de la lIavigation 
<lu port de Lomr' emlant le mois (l'Avril 
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PARTIE OI(J~'ICIELLE 
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()rganisation générale du .personnel daljs les~'l)-ésoreries:::.­
<lOIoniales. i 

ARRÊTE~~: • i 
Article unique: - Les agents titulairés des Trésoreries _,,1. 

générales et des Recettes des Finances et des Percep. ~ 
tions et les agents de la 'f,ésorerie d'Algérie seront li 
détachés dans le personnel des 'l'résoreries colùniales 1 
avec un emploi-' et une classe déterminés par les ta· . ~"i 
bleaux annexés au" présent a'TêtH, 

FlIit à Paris, le 9 A ni! 1922 

L~ Ministre des Finances 

Cb. de LASTEYRIE. 
Le Ministre de~ Colonies, 

A. SARRAU'l'. 
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Trés()reries coloniales des agent détachés des Trésoreries 
générales et des Recettes des Finances. . 

129 
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ii 
~,~', GR' A' D,ES'-_ 
!! " dans le service dés Trésorerie~1 générales ét ,aans'les Recettes' des 1 ­ Finances. 

l' Pi'omie!'s fonMs de pouvoirs de 1re' 
!! cl. après six mois de grade. •. 
i Premiers fondés de pou voirs de 2e 
'_~.~~".' cl. "près si:.: mois de grade .' .. = Premiers fondés de pouvoirs de &e 

d. "près six mois de grade ..".1 Premiers fOl]jl(\S 'de pOllvoir~ de 4"-0 
cl. apri;s six illOIS dé grade. ':" 

; GOllllllls prÎndpaux de t re claSSé 
, . t. 

; Comu.is pnncipaux de ~e cL après 
l1 six Illois .le grade. , ... , , .. 
~ Commis principaux de -'~e cl. . .•
Il Conllnis principaux de 48 cl. après
! six mois de grade .... ~ . . ... 
li Commis l'lÎneipaux de "50 d. . .. 
~ Co.nmis principaux de lie,cl. apl'ès 
; six mois -de gradt: . . . .. >. • •• 

133 '",,' l,Commis principaux ,<le 7" cl. . ..
1 Commis de l rc cl. après six moi. 

.34 Ë de grade .. , .......... '.. 
~ Commis de 20 clàsse, .', . , . ,:
il Commis de 3e classe .. , .. , .. 
il Commis de 4e cl. classe après six. 
; mois de grade .: .•. '...:. 
! COlU.mis ùe Se dassei .... ,.. 
!!! 

ARRETE INTERMINISTtRIEL porlanl cla• .,menl i T fi b 1 e a 11 B. - Classement dans le personnel des 
dan. le personnel du Trhor.rie. c%nja'es des agents mé-' i Trésoreries col!lniale.~ des agonts détachés de la Tré­

, . sorerie d'Algérie. '.
Impolilain. des Trésorerie. générales, des RuelleMes Fi- ~ 


nan_ el des Perceptions et de. agenls du personnel argan; " I_i 

!Ii d. la Tm_r""i. d'Algéri •. 


~ GRADE , 
e dans le servic,; de la 'Trésurerie' Le :Wnistre des Finances et le Ministre des Colonies. 

d'Algérie 
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Payeurs adjoints de .Se classe 

Commis de 1 re classe , ....• 

Commis de lie classe, .. 
/ 

Commis de Se êlasse .• 
Commis de 4e l'lasse , . 
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C,)mnüs principaux' 
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de Be rlasse 
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di' 4e "lasse 
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"" COlllmis de 1re cl. -" 
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RESPONDANTS 
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'l'résoreries 
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Payeurs de 1l'Qi 
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',~\ARReTe' 'INTERMINISTÉRIEL ti;r.(jnll~ eOnf$ilioru 
. du concours pour 1. recrutemenl du ptrsonn.1 des Tt'­

:f. ..l'diu èOIi>lI{al••:· - , 
~ 

:;....):.e Ministre des .1<'inanc,~s et}e Millistre <le~ Colonies. 

\\. V~ les arliclt's t.3 et 14 ,iu décret du fi AoOt 1921, 
~ .•. portant orgànisaflon gé\}érale. du personnel dans les 
:;t Trésoreries coloniales . ..'-,"-" 
t w • 

) 

A.rti~e ,prc/nier:- Les candidats aux concours' 
~ouverts pour l,'admission dans le personnel des Tréso. r 'reries colifniales 'doivent justifier .de la qualité de 
L :Français, être âgé de plus de V;i.ngt.deux ans et de 
'i: moiDs de t.rente ana au 1er Jan'lier de l'ann''e du con. 
~ ,couM!' C$ avoir satisfait aux obligations imposées par 
',,'la loi deremJ~Ae.I'année. ~. 
~" Art. ,,'2. - Les pièces il, produire par les candidats 
F sont Its suivantea: 

t'". 10-::"" Ûn~,".renîâilde l,SUr papier-timbré dans la 
r Métropole et da,ns les Coloniés où existe l'impllt du timbre. 

L: - : " , IIV.,."., •Un extrait sur papier timbré de leur acte 
~~ &é riàii!~lmce. ' 
~ , , 

~:,,, 30- I;/àêt~ constatant qu11s ont satisfait il. la, loi
?i 'militaire (certificat', de bonne conduite, livret militaire r <;iu, éertilicat de réforme); à. leur défaut, une copie ou 
\~ un ettrait certifié conforme par le maire de la résiden. 
~ ce, ou ']'autorité en tenant Eeu. 
~.•~ ': 40 -', [liT certificat médical, ayant moins de trois 
,. J!lOis, de date,état.1i par: un médecin assel'ili~nté de 
:.l'Administration ou un médecin militaire, attestant qu'ils E

:[ ne 'sont atteints d'aucune infirmité les rendant impro. 
:i;., p'res i!.. un sPl'Vice actif et qU'i1l sont physiquement 
~': aytes 'à servir aux CoI<!nies, -. ' 
~' ­
~-' 
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Le temps a~corrlé pour chacune.. des'éflreu!,e5 'serI!. i ,; 'J8,19 t.rè>;· ~)!cn 
de: dictée, une h~\lre; arîthmétigue;·'iln,e,heurè et ~elll;e; -i 20 jJarflllt, 
tableau, 'uné htllll'e; rédaction et note, trois heures et 1 . Art; l2, _ La .valeur relative des épreuves est 
demie; géographie, Une ,.heure, . ,1 dèterllÎlll.ée .pl!!: un 'coelflciènr' Îlllliquif ci:des,ous 'qui 

Les tl'Ois premi~l'es {preuves: auront li"11 pendant la i 
matÎllée, les lleux ilerHiè(es pendant la soirée. i 

" ..' '. ,,', li 
Art, 6, - Les' sujets de c9mpositiOl!: proposés. pal' 1 

.les Trésoriers' généraux ou leS" Tré!lOriers • Payeurs, au i!i 
choix des G9uvemeurs 'généraux ou 'des Gouvernenrs, 1 
s9nt envoyés, sous plis ,cachetés, aux f~ntres d'examen, .. 
. Art. 7, - Dans chaque centre d:examen fonctionne ï 

" 1 t' b 1 • d .....1 ­une CommlSSlOn (e rOIs mcm l'es c ""rges e surv,,!, el' i 
les candidats, Dans les, Colonies, les membres sont i 
nommés par les G9nverneurs généraux on les Gouver· i 
neurs, sur la prop.siti9U du Trésorier t;énéral du groupe 1 
ou du Trésorier.Payell·1' de la Colonie, En France, la ~ 
cOl'lposition des Commissions de surveillance est déter. .iI 
minéè pal' le Ministre des Colonies: .' 1 

Art, 'S, - Les ,candidats convainc~s de s'être aidés ',. 
d'un liVrA OR ùe secours étl'allgers, d'avoir donné des ..... 
conseils à d'autres candidats ou d'en aV9ir reçu d'eux, li 
sQnt Ile.droit eXclu~ définitivement de tout'. cnhOOU1>, '1 

Avant l'ouverture des épIeures, il sera donné lecture _ ;; 
aux candidats de la 19i du 23 Décembre 1901, relative ii 
aux'.Jraudes dans les concours publics.' . '. § 

Art, 9, Les compositions sont faitas sur ilu papier 1 
remis par l':"'!lminlstration aux cnn.lidats, ElLes ne. 'li 
doivent portér ni signature ni aycune inùication pl'opre il 
li. faire reconnallre leur autbUl'. i!~_i1ii~" 

En t.ète de sa compesi,tlon, sur le coin'réservé à' cet li 

effet, chaque candidat inscrit ses noms et prénoms et 
cqlle le coin suivant le pliage marqué, ,A, la fin d,e. ~ 
chaque épreuve un membre de la CommISSIOn mscrlt i 
sur là c9mpesiti90 et le win un numér" d'ordre, Le ,. 
coin est ensuite détaché du corps de la eo.pie et in'séré .;ii-' 

dans une enveloppe, Les compositions et ·Ies coins sont 
, placés dans Ms enveloppes distinctes, "ui sont scèllées Il 
et c"chet<'es séance tenante par les membres de la i_' 

C{)mmission ile surveillance. . 
i ~ 

Ces enveloppes portent en suscription la date de ;;. 
l'épreuve et la mention: "Composition de , , , , ' , ,,", 1 

EIles sont visées par 1eR membres de la Composition _ 
de surveillanee et remises nI( Président qni, après là ,'! ' 
clôture de l'examen, réunit en un paquet cacheté et ~ 
visé par lui, le~ J>omp9sition~ ainsi que les' coins. !! 

CIl paquét est adressé, dans le plus l'I'ef délai,au . i 
Gouverneur général ou au Gouverneur, Dans la Métro.' il 
p<!le, la transmission est faite par les sôins du Ministre 1 
cles Colnnies. il 

Un procès-verba) relatant le..5 incidents qui se seraient i 
produits au cones des séan~es estj"int à l'envoi. i 

Art. 10, -,.. Les paquets ~colltenallt les COllll'osit.iolls i 
'sonl remis à la Commiss1uIl d'examen;, .ceux contenant ! 
les bull!,tins ne - sont Quverts <Iu'après la notation 1 
défi!litive des épreuves, Il 

>!.rI" lI, - n est attribué iL .chacullll des 6preuves ! 
une valeur numérique expl'imée par les chiffres silivants: ~ 

On~ i 
l, 2 t.rès mal ., ;; 

3, 4, "ma\-.... ;• 6, 1, 8 médiocre , i 

devra !ltre multiplié par hi nombre' iles. ,point!; obtenus;' 
DÎc!.!e , , , " 
Aritbmét:que , 

• , 4 
.5 

. . 

Rédaction '" , , B 
::'\ote , , , , , , , " 6. ,_ 
1'ableau,. , , , , , ,', ',' 3 .. 
Géographie " , ,', ,; ,,4.,': 

T 1 
ota 

-
.... ,.,. ao. , :--. . .. " 

-"'!"Les candidats n'ayant pas atteinHe minimum de :'160 pointS­
ne jleuvent être déclarés admis. ". _' . ", 

An, 1'3, _ La, Commission d'examérhl<iÎerminé par' 
l'application des élémellts numériques illdiqués ci-dessous 
le mérite des 'compositions, 1 


i j
Elle pl'oc(,,,le ensuite il. Touverture des ,envelol)P~" " 

renfermant le<; e1ios sépàrés SUl' !eRqlleissoilt' inscrit" '~ 
IQS numéros d'ordre, Ji:lIc dresse, ,(l'après lew'l1otes.': 
obtenues, la liste d'admission, . par orMe de mérite, et la . '1 
seumet à l'approbation du Gouverneur général 011 ùu ,,>' 

Gouverneur. • "- -' ',,- ,-",,,...; 4.~ • . " ~,-" '~~ 
La liste des calldi<lats admis estpu\)\iée'nu';Journal,~~ 

Officiel de la Colonie ou du groupe.le Colonies 9Ù Il '. 
lieu le COllCours, . • 

Le~finistre di's FinAlIces, 

Cil, de LAS'rEY-RIE 
Le Mln,istre dE'!! Colonies,' -, ..... ",. . 

A. SARRAUT 

- ," ',It >,:" ,_ _ _ 
ARRE:TE:'Nn10t ,Promulguant 'dans 'les Territoires du: 
. Togo placés "'u. l'aulorité de la France 1. dierel du ItJ. 

mars 1922 insli/uanl d .. Commisslom administrative. 
chargées de "" prono.-·4oYrl.:~til11l'!I. tonclio"•. 
jusqu'd la délivrance de leur brevel tÙ pension ,(ÙB I(one­
/ionnaire. du I;Mparlement d.. Colonies admis d la rolrai­
k pour ancil!llne/é sou, de. régin/es th pension d. l'Elal 
uulres -que celui de' Ùl:'lol"du· 9o'/Bi!<. -lSliP. ;Y-' '.. . 

- . " '-~ , 

l,e Gonv~meur des Colonies,' 

{;om;nissaire de laRéputil~; .~' 
Chevalier de la Légion (\,H~nlleur. 

Vu le dècret du 23 Marsl:921 (féteimi~~nt les 
at,tributions et lé~ pouvoir. ,lu o,mmissaire de'la Ré· 
publique au 'l'ogo,' . , . . ',.c 

Vu. le décret' du 16 mars 1922 institu~ut' <fesGo..- -: . 
missions administratives chargées'!le StJ pr.ononcer sur " 
le maintien en fonctions jUSQ\I'à défivrance de leur bre, 
vet ,de pension des fonêtionnairei; du Th'parj;emeIl,t' des 
Colonies 'aclmi~' a.la retraite pour ancienneté sous,des 
régimes de lJension de l'Et:tt aut l'es que ce.lui }Ie la loi , . 
du 9 juin 18M, ' , . . ' 

.\ ,
ARR>:'fH: 

Article Iel',~ Est promulgué dl!.lls les Tertit<lÎres du 
9 10 Il passable - TOl!O placés sous l'auto ri!.! rie. la France le ùécret du 

12Î lB; 14 3'!'sez -bie~ . 1 1~ mars 1922 instituant des Commissions administrativm; 
15, 16; 17 bien ~ .'hargées, <11" sI> prononcer ,ur le mnintien en fonctions, 

~ 
~ --, 
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jusqu'à délivrance de leur brevet de pension des {one- il tant ouv:erture de crédits provisoires piWr .Janvier et Fil • 

. tionnaires"du DélIRrtement des Colonies admis à la I;e. !li vrier 1~J21;. . 
trail,f pour ancien neté sous des régimes. de pension de i 

Vu le décret, du 2 mars 1910. sur la solde et lesl'Etat. autres que celui de la loi du 9 juirl 1853. ." i 
. 

'Art, 2.- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
ilt communiqué p;trtoutr'OiI besoin sil,a.. 

I.omé, le SI mai 19'2~ 

BOKNECARRÈRE ..............- ."--~ 

IL\l~PORT . , 

l'mis, le l fi mars 1\12~. 
, 

Monsieur I~ l'résident 

r'''\IO, av"-.I',·etl v'l"I,t, ,', l,> date d" 13 J'UI'llet 1"'>J'v" "" '" ',_ 
" ;!!PIl.!l?lIJ''fl":1!!l dé"".t l'm'tant règlement d'administration 

'pù:blique pour l'ol'Ilanisation, en ce qui concel"lle le Mini-
c. 	 'stère des, Colonies, ,les CJJmlllissions administ,:atives 

établies lmr l'article 2~ de la loi (le Finances du:H 
1.IéFe.ll!bre 192"« ~t appeléelt à, se prOllOl1cer sur le main_ 
tien' <'ln "servie", jusqu'à la délivrance ~e leur urevct 
del,ension,-lIes fonctionnaires et agents tributaires ,le 
III loi dll 9 juinI8511, rulmis à la 'retraite"pour ancien· 
neté et sans dispense de la conditiQli d·àge. 

L,' personnel déllendant de. mOIl déparWmlJfit compre· 
liant., en outre, à la dil!érence de III plupart des autres 
llépmtemelltsJllinistéricls, des fonctionnaires et agents 
soû1!(i!t '~-régimtt de l~ loi du"lB ~vri: 1831, il ~'a 

'paru é'lUltabfe de lenr etemlre le ù"néftre dl' ces d,s­
position<. • 
. On concevrait, '''1 ellet., ,liIficilem"nt que' dans une 

m(;me Colonie, des agents concourant au Illè;ne service 
ne se voient pas attribuer les mêmes garantielO sous le 
prétexte, qn'ils s'mt soumis à un r6gime de pensions 
ill~~~ 

,T'~i, en conséquence, préparé le projet de décret ci-
joint ayant pOUl' objet d'étendre en faveur de ces caté­

" 
~ accessQires de solde du persounel colonial. modifié par 

les d.écrets des 12 juin 1911 et 11 Septembre 1920; 1 
Vu 	le décret tlu' 20 Septembre 1920, fixant la situa. 

i 
_ tion des fonctionnaires admis à la retraite pendant la pé· 

riode compris~ entl'e la !lat.e de cessa lion de le\"'s services 

1et la délivn'nee de leur titre de pension; 

DECRE'I'E: 
,:; 

:J: 
l: Article IJl"emier.- Les fonctionnaires, Qmployt's et
il agents du Département des Colonie,. soumis aux régi­
~ meS de pensions dm; lois des 1R avril 1Ra l, 5 AO"Clt 
li J 81"9 et R Aoüt J883, ou tles (létrets des 2 );'év!"Ï(,,· et 
:: '* Mar" 1808, admis il, la retraite il, titre d'ancienneté 
!i de servites, présents à leur post" au moment de cette 

. r~ admission et susceptibles, par suite; de bén~ficier .lesdispùsition~ de l'article 8, paragraphe 3. dll détrd du 
" 2 Mars t910 èt de l'article Ier du. décret du 20 Septem­
~ bre 19211, continuent à exercer effectivement leurs fone. 
;;:1 tions jusqu" la' délivrance de le"r breVet de pension, 
;.. sauf en eas de demande contraire de leur part, de suv· 
~ pression de lellr emploi ou de décision ju~tifiée par desl' motifs de l'intérêt dn sCl·vice. 

Art. 2.- La décision IJl'évue" l'article pré(~édent est 
rendue par l'autorité ayant qualité pour prononcer l'ad­
mission il. la retraite sur avis conforme d'une Commis­
~ion administrative dont la composition est fixée COII­

fOl"mém~!lt aux prescript.iong des paragraphes A et B 
de l'articl" le,' d. décl"(·t du J 3 juillet 1921. 

Les di'pnsitions de l'article 2 du mi'me décret sont 
apl,lic.ables au cas d'empêchement d'ulJ des membres 

" de la Commission visée au paragraphe Itrécédent • 

_1 


Art. o. - Les dispositions des articles 2 et 3 du 
décret du 20 ·septembre 1920, rest.ent applicablès aux!­
fondionnaires autres que ceux mentionnés ft l'articlei! 
28 	de la loi de 'JI Décembre 19~0 et il. l'article 1er du

i
! 

présent décret, qui ne sont pas tenus de proi!uire nn 
certificat de non.débet ou qui l'on.t déjll fourni.

l: 
gories de:, fonctionnaires le hénéfice de la juridiction .des • 'l'outefois, les avances qui leurs sont consanties SOllt 

. Commis,ious administratives ou;anisées par le règlement 
. 1I'lldlfiil]Îstration puLlique du 13 jnillet demiér. 

Si vells voulez bien en approuver l'économie je vous 
" serais' reconnaissant de le revêti, de votre baute ~anction.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Pr"sident, l'holll­
;mage de mon profond respect. 

Le 	Ministre. des Colonies. 

A. 	 SARRAV'l'. 

Le 	Président de la République .\<·nmçaise, 

1 

S\lr le rapport du MinIstre des Colonies, 

Vu les lois (les 18 avl'Îl Isal, 5 Roüt 1879 (notam. 
lDent l'article 14) et 8 aoüt 1883, sur les pensions de 
l'A-rmée de mer et du Service col;Jlliat; 

, Vu l'article 9 de· la loi du 21 mars 1885, portant 
.fixation du liUdget des dépenses de l'exercice 1885; 

Vu la loi du 30 Décembre 1913, SU! les pensions; 

Vu l'article 2B de la loi du 31 Décembre 1920 pm. 

, 

, 

il! calculées sur la base des quatre cinqllipmes envir.on
il . de leurpe~sion présumée,.adjonct.lon f-aite, s'il y a lieu, 
!! de la majoration y ·afférente.
ir Art. 4.- SOIlt abrogées toutes dispositions antérieu: 
; re' con\raircs il celles du présent décret. 

SArt. 5.-' Le Ministr~ des Colonies est chargé ùe 
~ 

!i 
;:
:: 

ê_; 
~ 
~ 
:;! 

i 
i 

l:exécution ùu . résent 1écret qui liera publié au Jour­
nal Officiel de la Républiq'he francaise et aux Jour­
naux ofliciels des Colonies, èl inséré au ~nlletin officiel 
du Ministère des Colonies. . 

Fait il Paris, le 16 }fars 1922. 

A. MILI.ERAND 

Par le l'résident de la Répuhlique • 
Le Ministre des Colonies, . 

A. SARRAUT. 

http:envir.on
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. Le Gouverneur .des Colonies, > 

Comm'ssaire dé la Républiql!c 

Chevalier de la Légion d'Honneur .. 


Vu le décret du 2·3 Mars 1921 déterminant les attri­
hutions et .les pouvoir& du Cvmmissaire d~ .la Républi­
-que au Togo. 

Vu le décret. du :!3 Mars 1922 déterminant la situation 
administrative des comulis-greffiers du Service-Judiciaire 
<lt des secrétiaJ'es de parquet des colonies autres que 
l'Indo\Chi~e; 

ARRÉTE: 

Lomé, le' 31 Mai 1\)22. 

BONNECARR~;RK 

RAPPORT 

Au Président de la République Française, . 

Paris, le 23 Mars 1\122 

Mon'~ieur le Président,', 

Aux, termes du décret du Il Septembre 1920, fixant 
,le régime, de la" solde et des access9ires ou personnel 
~~I cadI es locau;< des Colonip-s, les Gouvel'l)eurs géné­
,raux GOI!verneurs. et Chefs de Colonie Mterminent, p~r

Larrêtés rendus en Conseil, .s<jl's, la forme de règlements 
,génèraux applicables à l'ensemble 'du personnel inté'­
-t~8S~, .le régime dg: la solde, eLdes accessoires des fonc- '1. 
tIOnnarres emploYéSi et agents des cadres européens des' 
,corps.,ol! services de la possession qu'ils administrent, :_ 
C9,nstitués etotganrsés par arrétés locaux eteiJtretenus i 
~l1r . les . bùdgets ~énéraRx, lvcàux ou spéciaux de la 'i 
fHe possession., ') , , . :, 

. C'est en aM>licat(on du principe sus _énoncé que l'arti- :.1 
de 204 du décret du 16 Février 1 ~21, portant réforme de li 
l~ • maiistrature' en WdorChine, dIspose que: "les con- j 
dltlons de reclUtement et d'avancement, les règles de ..z 
la disciplin, et les t,raitements des Commis-;lreffiers et i 
des Secrétaires de Parquet de 'l'Indo - Chine seront ré- il! 
~s par arrêtés du Gouverneur général conformément 'i 
à l'articlè' 1er du déètet ,du 11 Septembre 1920," i 

L'article 204 précité est. moins une superfétation ;; 
qu'une Pl:écision indiquant que si les Tribunaux corn- ! 
prennent ùn _personnelljuxiliaire de Commis. greffiers et 1 
de Secrétaires de Parquet l'organisation de ce person- ji!§ 
nel local ne peut être effectuée que par les pouvoirs 
locaux, , .. 

.' 

" 
'. ,~ 

< 

A, S!RRATi'r 
~'<" ç - -;-1' ,-; 

~-----------_.- :- ..~-~~~ 
Le PrésiJlent de l~ République .l'rançaise, 

~ 

~ 

~ 


~_è Vil le décret du 17 Janvier 1868d)~IJUtres text~s 

_ susbséqùents; pOltant fIxation des traitements des magis­
i trats, greffiers ét commis-greffiers des Colonies;, .: 

!! Vu l'article 127 B de la loi deJin;utces·du :~ Juillet 

5 1911; de et des accessoires du personnèl '!les"'èadres 
 •; locaux des Colonies et..!:fîflprîmanl la formalité ùe l'ap­

!i_=~_: probation ministérîelle- préalable de certail)sarrêtés des 


Gouverneurs généI'llux et Gouverneùrsdes Cillonies; 

-~":;:-,

1 ,Yu lé' décret du 16 Février 1\121, portant réforme de' 
." la magîstrattire én Indo-Chine (chapitre Ill) commis­
5 greffiers et Secrétaires d~Parquet (article 2Q4);

"- Sur le rapport du Ministre des Col.;mlèS ef'du G3l)Ill 
.1 des Sceaux Ministre de la Justice; 
~ .' , • . 
•. DECltETE: 
1i 
! 
s. 

". " 
Article premier. Les conditions de ~ecrut\lment 

et d'avancement, les, règles de la discipline et les traite­
ments ~es Commis-greffiers du Servicejudjeiai!'e.et-des 
SecrétaireS de Parquet •.des Colonie~:autlil!que l'lndo­
.chine seront réglées par arrêté des Gouverneurs gené­
raux et Gouverneurs des Coloni~s"con[ormélrient il. l'arti­
cie 1er du décret du 11 Septembre 1\120, " -' 

i 
Art. '2. __ Le ·j\linistre des Colonies et le Garde des 

Sceaux, 'Ministre de la Justice, sOÎ\t'elIargés, chacun en 
ce qui le conceme, de,1'8X&.ution du présent décret .. 

Fait à Paris, le 23 lIlar!! 1-922, 

A,. MILLERAND, " 

Par .le présidel).1 de_laltéeublique: 

Lp- Ministre des Colonies,' 

.A. SARRAUT, 

Le Garde des Sceaux, Ministre de 'la Justice 

Louis ,BARTHOU, 

• 

, 



MUfflTIj; N~. '100 J;.oinuf;an!' da'm'leS"T';;;i7:i:"'l "'l':e'"î!i;li~Îl:~d:S''(~i~nie~ ~St cb~rgé del'exécution 
Î'etI' du .1'ti90 plrKhSIIUs tauforili de la .Frante k Il du pl'ésent decret. 1 
 19!'<l''.uéf.e!'"du'27 }fars 1922porfantapproilalion,âecn.­
diùsupplhnenlair!l'l.oU!Jèrlitau budget,du Togo, Ex.,. lé 
~i#" 1921. ' !!i 

,,~, i" 
,"::Lè Goovefneur MS Colonies, !; 

- COIl1)llissaire' de ~aRép\!blique !fI: 

_ ~hèvaliet d~ III 'I,égioll d'Honneur . 

. Vu le déeretdtf t8 Mars 1921 déterminant les attri. ," 

• de créditS supplémentaiips ouverts au budget du 'l'ogo 
Exercice 1921. . 

- , A!lRÉTE 

Artièle ler.-,. Bst: promulgué dans les Territoires du 
' Togo . plac~'lIêiW"'1'Autorité de la fI'rance le décret du 27 
, . ~~:..,~rtan~ ,~atiw è&,er~ts supplémen­

.•., :t~lre.s ouverts liu budget nu Togo, ExerCIce 192 l. 

Art 2. - Le présent Arrêté sera enregistré, PJII:>lié 
~t,~I~I.~_~."'~I!UFofI besoin sera. ' 
.~.,,~ 	 " . • . \ J l' .. 

J., ' " • Lowe, e 31 Mal IJ122. 

,~~~~approbati6JY~~,é<üts ,supplémentaires 
':~'IIIl~l!Wig-ef iIu'l'ogo-ExefClœ ! 9111. ' 

<'aris, le 27 Mars t922 

•DECRET , 

Le Président de République Française 

'~ifi'~t~;è/'(]u ~3Mars 1921 déterminant les at-. 
'tributioDS et ,les pouvoirs ,lu Commissaire de la Répu. 
blique au Togo.. ' 

EX'l'RA1 T.butions" er.~''Pôltvoirs du Commissaire de la Républi- . 
, quel.,'l!tiTôgo. ' . i NOMINATION 

,Vu le déeret du 27 Mars 1922 portant app~bation i 

' ' Vu le dMt:~~~".iuiUet 1921 port:llltapprobation 
, dtl budget local, exerdcèl921,' des Territoires du Togo 

occu pés p~r la France.' 
.,.....,:~~ Iè ra~dii"Ministre des Colonies 

. 

, 
·<~~èl&/l~.- 'Èst approuvé l'arrété duComll!issaire 

de la Répu~ue JlU.Togo en' date du 20 janvier 1922, 
,••4I9~ti!-!lt ,oM'ertuœ·'~, crédits supplémentairel\ ci -après 

àU;./J)Idget du Togo pOlir l'exercice 1921. ' 
,"- , 

Chapitré VI,!. - Services Financiers - Matériel'. , 
. .,Ar,ticle, ler.,"7' Serviee du Trê~or,. 

,Più"~l'!lplIe'6-bégrèvemel'lts ," . . . 160.000 francs'" 

" 
dit 

:AT:t. 2, __ "Usera: fj1i~, face à, r~!1yerture de ce <:ré: 
au ,moye»' des .resM\Îrc~s oril1t1alr~S ~u budget IQ/lal. 

~. '. ,- - ,., " ,-, ,­

i 
:I~ ,
 
~ 

., Fait. Îl.Paris, le,'.!7 Mats 
A. MILLl<iRA:KD 

Par le 	Président ,de l~, République: 

Le Ministre des Colonies, 

A. SARRAU 'l' 

!il Par arrêté du Ministl'e des Colonies en date du 3 
!i Mars 1922, à éM IloJ1l'né dan. 1" persomlel de J'admi. 

nistration centrale. du ministère des colonies, pour romp..1, 
ter, du 1er Janvier 1922, au point de Vile exclusif deS

1 ,cQnditions d"ancienneté: ' 
- A remploi cl,!! l'é!lacteur cie 2ème classe, 

en, service détacllé. , 
M, BARRILLOT (korges), rédad('ur de aème c1.sse, 

ert- senicedétaché au Togo. 

MISE HORS CADRE 

,Par 'arrété du Ministre des Colonies en dat.', du 9 
Avril 19~2, M. PAillSOT (Georges. Huhert), Adminis­
trateur !W 3ème etasse des (',olnnies, en servjre en Aln­

1~~~o~;:?~r~J~8~~~~:~!n~;l~~~!~~:~~i~~~
l 'l'oge"dans les conditions de l'article 33 de la, loi du 1 30 Défembre 1913. 
!!i_~ Ce fonctiollilain' .. été mÎs, pendant cette période, à 

la disposition du Commissaire de la République au Togo. 

/ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL, 

ARR 11: T 11: SET D È C'1 S ION S. 

. 	 , 

-1 ARR2T2 No. 59 fi",,,,,, / ... indmmiU8. pôur dép/aum,nu .~.)~ ùé{.rets 'des 30décembre 11112 et ,ljuillet 1920 il 
',mporai"", d .. ag,n'" d .. cod"" inJligèn.. du Togo. 

" lIIli '~.~me finande,' des eoloni~s. , 

1 
 Le Gouverneur des Colwies, 

Commissaire de la République, 


_ . "Qluw .. 'ier de !a Légion d'Honneur. 


l!; Vu les décrets ~es 4 Septembre 1~6 et 7 Avril- 1917 créant un dômmissaire de la Répnbl'rque au Togo1 Vu là .déclaration Franco Britanuiq,ue du !O Juillet 

i. et' 11 Sept~mbre' ('f; 8 Novembre- 1920 organisant les 
~:i" cadres indigènes des 'l'errit<lires du TogÛ'; • 
~ 	 .
i Sm la l)f(:>position du Chef du Servke de~ Finances; 
~ 	 .' . 
~. 

1919 finntles' Territoires du Togo I,laèés sous 
l'a;;tôri~ de la France, ' 

Vu 'le décret du 23 Mars 1~21 déterminant les 
attributiws et les poùvoirs du Commissaire de la Ré· 
publique li" Tol<'o. (Décret promulgué au Togo par arrété 
du 30 Avril 1921.) " , 

Vu lèS 	 nrrêtés des 30 Décembre 1919, 7 Janvier, 10 



UJ'rn-"', "lWRAM Cd a .22 -$ zai22l22~Gczeh$p2$#CIC!4&HijUtlh~-/', 

ARRllTE: Yu l'urgence etsùus ,:éservl' ,r"pprql-ation en C;nselle 
d'Admini5tration; . 

.' 

/ 

Lomé, le 24 Avril 1922. 

BONNEGARR~~RE 

r, 

Le Gouverneur des Colùnies, 

Commissaire de la Répul]lique, 

, Chevalier 'de la l.égion d'Honneur. 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attri. 
butions et 16 Pouvoirs du Commissaire de la Répu' 
blique au Togo'. , .. 

Vu l'Arrêté en date du 21 .Juin 1921 instituant une 
Chambrè de Commerce' à Lomé, modifié par les Arriltés 
des 17 et 28 Décembre 1921; 

Vu l'arrêté en date du 31 Mars 1922 fixant les élec. 
tions pour le l'tlnouvellement de la Chambre <le COin. 
mer.ce de Lomé; . 

Vu l'arrêté èn date du 18 Avril 1922 annulant les 
opération.s électoral~s qui ont eu lieu à Lom.é lè 9.Ani! 
1922; . 

Vu les procès· verbaux des opérations électorales en 
dale du 23 et 30 AVI'il 1922; 

ARRt'rE: 

Article ler..:- &mt a"pr{j\Jv~es les ol,,:rations élec· 
torales qui ont eu lieu à Lomé l~s 23 et 304V1'iI, 
1922 pour l'élection dés memtJCes de la Chambre ~I} .. 
Corn.merce. . ,. 

Art. 2.~ Sont déclarés ,!lu~. comme 'in~mbres de, la 
. dite Chm'nbr~, les commerçants ri· apri>s énup,,'rés: 

10 • Membres français: M.M. GR1LLO~' 
DULCE'l' 

- ROBl<~f'l' 
BOXNAVES 
DUTEX 
SüHWl<~LTZER 

" 
20. Memb,'es étrangers: ,y~",· 'DESYLLA' " 

GR~E:-I 

AMORIX 
J{. K .TAZZAR 

30 .'Membres indigènes: 1lM. OL~~a\IQ " 
'l'A~fAKLOE '111<;~i~~iJe 

Art. 3- L'Administrate\ir Commandal.t le Cercle 
de Loml\' est chargé de l'exécution -du présenl Arrêté 
. qui sera enregistr·é. communiqué partqut où '\)<!soin,sera 
et in'iéré au .Jou111al Officiel des Territoires du TogO' 
administrés par la France, , .~ . 

An,'tho, le 8 Mai 1922. 

BONNECARRERK 

lioflal••. 

Lt~ tïouvérneur des Colonies, 

Commissaire de la R'-'puhliquc, , • 

,Chevalier de la L,Igloo d'Honn{'ur. 

Vu 'le décret du 23 Mars 1921 d~terinina,it les attribu­
tions et les pouvoirs du Commissaire de hl Répuhliqlle' 
"u TO'!'Q. 
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"'_ ,Att.li,- ,Le Chef du· Service. dfS Postes et des 
~.. :Télégraphes est chargé de l'exécution du présent arrè. 
>.' t.é qui sera enregistré, communiqué at publié partout 
~~ - où besoin sera, 
~'.~ 

'. Sokodé, le 15 Mai 1922. 

BONNECARRÈRE. 
~1 
, 

~' . ,ÂIIBETF: No. 85 modifiant 1. service du courrier enlre 
J'" PaUmé el lio. 

~. Le. Gouve, ne"," des Colonies, 
0' • C' . '1 R' t rt .. ··'. omllllssall'e (w" t'pu, HIIW, 

t Chevalier de, la L<'gion d'Honneur. 

~. b.lltions et Ic~ pouvQirs dn COl)lmissaire de la Rèpl\bli. 
'l' 

,j' qu~. au ùgo,., • . 
'," ,~ur'Ja.. pr..,po~itioll du Chef dn Servic'" des Postes et 

der ,Tèlégr~plJes,;'.,'i'_ 
. "ff"ARRÊ'l'],.;
.dl.r. Article 1er,7', ..\.cüIDpter, du. ;W courant, le courrier 
""d).i,•.~dllaihi'-i,iJtm· PaU.mll et Ho est remp'iacé 

.'paf'iûn~ ëOUl'r~er hebdomàdaire fûnctionn,!nt comme suit: 
Alier 	 Retour 

-, " 

~" Vendredi Samedi

r' Art, ,2,-' i ~ 1~hef du Ser;ic~. des Postes et des 
~,~Télegr"phes est chargé de l'exécution du présent arré· 
~;' t.é 'lui sera eoregistrtl, publié et cOlllffiunic;ué partqut 
~·ot'l tJeS(rill: sera, . 	 . 

Lomé, le 22 liai !~)22, 

BO~~a;CARRÈRE 

i:IRCULAIRE No, 966 au suiel du projet du budgel 
1923,­

"'--. 
à ~Me~,ieurs les Chefs de ser.jces 

*,.",
_k 

~ 	 - " ri Chets ,de 'Cirçonseriplions,
;( """'-,
J;'. 

\' . -,'Vou!, .lirez à l'Officiel du Togo du ! el' ~rai, une 
t:.Circnlaire relà!'h'e .à la refonte du régime fiscal. C'est 
.. vou. dire que dèsmâiiltelj/Ult âe me préoccupe du pro·f jet,. du Budget pour 192~, Pour les recottés vous .. nrez 

./15,"0$ 'propositiQn,9 qUI) je voudrais recevQir avant le 
1er -Jumet, à enYÎsagèr-de\lx hypotlrèses: celle ob la 
reforme Iiscaie est rt\ali!l,ée' dans les conditions étudiées 
dans ma Circulaire prêoHée et suivant l'es propositions 

.)., . quÇ, vpus croirez devoir faire, et celle olt le régime lis. 
~ - cal restè le mùme..' . 

';:C • Les cercléS. d'4n~ho, Lomé et Atakpam~ base· 
~, Tont jeurs recettes sur des perceptions en francs <papier.
f Lei, 'tarifs' de l'imp~t de capitation et des taxes de cil'. 
~. culation seront en principe majorés de 60 Oll 80%
f: (suivant que 10 cours de la livre sera fixé à 4:f) ou 45 

. francs) quand cès taxes seront payées en 'francs, -mais 
~._ dans les limites flÙ ces nouve,aux tàrifs vou~ sem· 
;<, bleraient acceptable5, 

I,e taux des autres taxe s sera maintenu, 
Il en sera de même pour les p, T,T, 

,1
il! Les' ~ecet.tes douanières seront établies d'après 
- les tarifs soumis à l'approbation ministérielle, 
S~Les recetttis dn Chemin de fer et du Wharf d'après 

:1 dés tarlilfs ,se rapprodchan! de ceux l~n vig:uetur alltD"thf' 
.. mey, en se,'" e meme l'our . enref's l'emen e e 
- timore. '. . 
ll. Les cercléS de Sokooé, PaUmé et Sansanné' Mango I seronf pmvisoirémellt admis'à recevoir la lllonn:>Îe an-
li glaise comme mOtlnaie courante, Ils établiront égale­1 ment leurs recettes en francs sam: majoration du lait 
- du change et d'aprh les tarifs qu'ils croiront oPI,ortull 

~1de pr~;~~;r1: (::~:nlla ~~:cu:~~;:H::~Ci;:: tous les t(H'. 

:: 	 cles 01: lèS "ervièes les chiffres ""l'ont. en francs,!II .' 	 .. 
_ Les soldes des enl'opéell~ et indigènes sei'ont les 
11 lllf'm~s que par le paSS!î.. Vous laisserez e~ hlanc le 

~,.·vu le décret du 23 Mars' 1!J:!! déterminant les attri •. il c jUre',des îndemnités de cherté de vie que je fixerai 
! 	 moi· mème, et .>'ous me ferez. des p"opositions en ,ce
f 	 qu'i concerne l~ tanx du l'indemnité à accorder aux indi. 
"', . 1 ~ d l'•. g~nes en d'~ttnguant es agents "es ca l'es régu !ers, 1 les agénts auxiliaires, IL'S manoeuvres plantons, Il ne 
i sera llaS question d'indemnité de cnel'té de vie dans 
:! les' trois cercles oit les imligén .. s continue>'ol1t à titre 
:; payé.:; en monnaie anglaise, ,Je vous signale en passan.t
1 qu~ .vous aurez à prévoir un crédit pour traitement de 
li' certains chefs importants de votre cercle et pour remi • 
li!!. ses aux chefs. , sur !'impôt.travail ou l'Impôt de èapita. 

don au taux moyen de 5% ; les l'émises p()uTl'ont être 
payées SUl' état nominatif et ilprès approbation par moi.i 	~:;~~s~n~:~, ét~~~lIr~r ~~~i~le~l~:~~ocvca;;t~: J~li~~~! ~:


1	porlerp~~cel~7 ~~:~~::~ de matériel vous devrez tenir 
compt.. de la' lUajoi'ation qui résultera du paiement de~i . factures en francs, 	 ' 

il! N'uésitez pas à me demander des éclaircissements 1 si ces instructions vous paraissent obscures, 
i! 
i L'expérience m'a- appris qU'une Administration co. 
1 )oniale n'~st jamais assez riche et assez bien pourvue 
~..dle pejfS01mel, ma~n d'oeuvre et mda,tériel [Plour rné,alister 

,anS a Ill.ème annue un progra mille ensem l e, au l'e 
part entamer plusieurs gros travaux, poUl' les achever' J

- au COUfs des exerci('.es suivants ést le fait d'une ad·
! ministration qui s'expose à ne pouvoit pas.. les achever 1.. ou ,à les mal terminer, ­

Que convient. il donc de faire? 

Il faut en premier Héu lIdopter un p\3n d'ènsem. 
i ble, Ce plan établi il faut classer les buts à att~indre 
! pa, "rdre d'urgence, puis inscrire au premier budget ' '!' l'objet 'du bût que l'on .e propose d'atteindre et porter
li tout son eflort en personnel, matériel et en crédits sur 
i ce point. . • 
li Il deméure bien entendll que les crédits d'entre. 
S tien et les dépenses courantes seront maintenus pour 
Il. les aut.res objets, toutefois -les èrédits pour entretien 
~ des fm,tes devront étre majorés dans la pr.oportion OÙ
1 les yrestataires payés auront prêté leur concours, 

i Ainsi donc crédits d'entretien et dépenses couran. 1 tes sur tous les objets: - sur un. l'oint donné et uti. 
!il lement 'choisi dépenses nouvelles et travaux neufs dotés 
~ il'Un crédit largement suffisant, 

i Pour l'année 1923, mon inr.;ntion serait de porter 
E mon effort sur rhygiène~ ct l'assistance'médicale indi. 
li gène, A l'hygie,ne se ratt',c1,e l,our certaines régions 

= 
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::­

la qnestipn des citernes.' En 1\12:1 l'hôprtal Indigène Je serai heureux de re.cevoir de vous toutes les' 
d'Anécho sera mis 'en"état; uil.y~tème oouveau .de ci. sllggestioqs intéresS3!!I. votre cercle; 

ternes,.~t mis, à l'étude el, sera expériOlenté, EnJ!l23 
 . ,l'elles sont. les grHlldes lignes du (lJ;Ogrammu que

'- l'effort sera plus. considérable. Nous tâcheronsde',cons· Je n1>r "SIli$ trac.é pour 1923,
truire un hôpital indigtne avec maternité JI' Lomé, !III 

hôpital îndigi-oe' à Palillié et, Atakpamé, et d'aménag<>r 
 Il peut se iésuI?~ aillSi, _,,' • ""'~ 
les locaux de Sokodé et Sansanné ~ .Mango. • }ljntretenir 'le mieux pos~iblece qui existe" r-'aJ.i~-, ~ 

'Plu~ tm-d n(>lIs aurons i;, pourvoir les: cll~pih'es sel' ,lin ef[Olt sérieux en matièr'i. d'hygiène et d'assts,.,; 
du budget relatifs à I~enseignement, à l'agri~lture et tance mérucale. ' ,>~o; 
aux travaux neufs d"illtt'rèt général. Préparer lesv~ies pour (es années à,venir en ce "','~ 

EI~ mati"re. d'enseignement, le 'département vient .qui conC<ome l'agriculture, t'enseignement et1es 'tr""au:t ,:;!
d'être saisi l,ai' moi d'un projet d'organisation de l'en­ od'int(,rH ~!lrat , . . on' '~ ,seignement puhlic et de réglementation de l'enseigne.' , ., 
ment privé. Ce pmjet comprend des écoles de villages, , Lomp, le 22 Mai 1922,'-:des centres scola ir~ ou écoles ,régionale~, dt'S coürs , 
d'adllltes, lin cours complémentaire !J, Lomé. _ BONNEéARRÉRF". "i: 

J'ai décidé Ile créer en 1!122 une école pl'O!'l8sio'n' .<.; 

<~
lIelie et agricole·à SOkrnjé, pour les ce!cles de Sokodé, 	 ',(1 
Atakpamé et Sallsauné. Mango. .. 	 ARRF:TÊ No.. 86 d..ign~1 M. BR~S{JgP.ES :4 

F~n matière d'agric\lltur~, indépendammènt. de l'é­ Admini./l'aùur "de 2èmè ~t)f.dioiiarau éom-i 
cole_ dont je viens de Im!'ler, je désire que lell planta. missaire de' ta République, 'pour rempll'Jéilr le C,R. .:" 

i 
1 ," tions exigt"ntes soient inventoiièés puis soigneusement en qualili de Pré.ideni de la Commi..ion Con- ,. 


entretenu!!!; et exploitées, - .ulfalive des $bJùÛ~ ~ ,,~ 

. 'f,-..~ ô~~~Z~7~: _. ,~ . -;
• Deplus TOUS'm'adresserez des propositions tOn. 1 

l!~,.. cel liant l'encouragement aux cnhures vivrières et pro. Le Gou vernellr des Volon ies, '. ,-:- ':" ­
duits d'exportation ainsi que tes es".is, li ,tenter qui d.... 	 • • 

Càm.lllissai~~.de la Ré:Pu'l.lWlue;- Vront être ["its ell très petites quantités".Iit dans diffé· ~ 
ro .rent~s régions, Che~~lier de la Légion d'Honneur, " 

J~ terminerai èn VOltS disant quelques mots du ;;'~:I:,._~',·'.

~" '" réSeau -routier. Ce réseau me ,parait pOUl' le moment ru le décret du 23 Mars' 1921 détermin,mt les at\.!:\..:
fk suffisant. Il suffit de l'entretenir. J'ai ilepcmf:mt dé. butions et les pouvoirs du Commjss)lire de la Répub!i-" 

cidé d'ent"mer en Juillet 1922 la construction de la 1 que au Togo. :, 'c", ':v ',~' '<. " , '·C] 
route 'IAlmé. Anécho d'un illtttrét ééonomique évident Vu le decret du 11 Aod! 1920 sur la liquidaÙon 
et qui m'a été d"manilé par le Conseil des Notahles d\ll des Biens ennemi'IC qui 0llt f"it l'objet d1uoe fu6!'~ der,',~", lJOmé, .. Séquestre de Guerre;.: ,,' "." ':' " , .... 

D'antre part la population Cabrais a sollicit.' la li Vu.l~d"part en congé de M, SASIAS,: Adlllinistra,;:: ,.1 construction ,l'nne route et d'un p<;lnt sur le Cam. Î' ,teur en chef, désigné par arrêté du ~4 Janvier 1922' .. 'c ' 

J'essaieraL de donner satisfaction il. ce déSir, comme je :i pour remplacer le Commissaire de' la République en "•"'" 

r l<. ferai étudier un projet de tout .. d'Atakpamé par l'Akpos- , It" qUlllÏté de Pt-é~idcnt,,~ la eo_isslonColJSultafive,c 
50 sur Bismarckburg. , ,créée par le décret du II Aoflt '19~O;'l 

l..a "r~lIde' artère du Togo Lomé à la. fronlÏi>re 	 " '" 	 :Il ,\RRr,TE:
de la Haute Vplta doit t'Ire remise en· état. :1:t· En 1922 la portion Lomé. Tsévié e$t refectionnée. i- Article 1el', - "M. BRESSOI'iliES. HeR~;Aitmièlstri· 

~ .T'ai parcour\! la partie Atakpamé Timbu. Cette pf!.rtie ! teur de 2éme classe des Clllonies, Adjoint au éommis< 
est tr~'s bonne d'Atakpamé au MaltRc,assa. A cet en. saire de la République';st désigDé, en œmplaèementi' 

~-, , droit eUe a besoin d'être consolidée sur certains points. de M, SASlAS, en qualitl! de Président de la Commis­
;t:. , rectifiée' sur d'autres, .Le Oommandant de cercle de sien Coosultativ~ créée par, le Décret du 11 Aofit ,1920 

Marigo voudra bierl, s'il n'à liu le faire en 192~, étudier, susvisé. .1 un projet de bacs à treuil sur l'OU, la Koumougou et Art" 2. - Le présent Arrllté .sera enfegis~ lIOIJl,.• 	 la Kara, La partie de 'Bogou à 'l'imbu est trop large ,muniqué et publié partout où bésuin ,sera: 

et à aménager, La portion Atakpamé; à Tsévié sem 

remise en état et, le pont sur l'Aho construit. Loulé, Je 22 Mai 1911t. '. 


La route"'de PaUmé il. Atakp.mé ~st li réfection- 1 	 BOXSJ<~éARRimÈ."· 
ner, En thèse générale établissez vos projets de tra. . 
vaux d'entretien eh partant de ce ptintip~ que les ma-	 .----~ ~--~-,-'''-. 

"oeuvres ou pres.tataires seront pàyés ou emplOYéS 4ans - .,,' Ê 	 . .
le~ conditions étur'iées dans ma Oirculaire du 20 Avril, 	 1 ARRc.T No. 88 dé.ignani le collège MS (J8Scs,.cur.

:il prèS la cour d'A••ises du Togo poUl' l'annte .1922. 
Les ponts à refaire ou à.faire ~èront de prétéren. :il~ ,


ce ,tonstruits en m,,;onnerie etdéfini'.ifs. Vous poUrrez :: 
 .Le Gouverneur des Colonies, àce sujet faire re lercher à Kamina le matériel. utili. 

sable. ~ " 1 Commissaire de la République" 


En dehors de ces travaux je VOliS prie d'étuJier ~ [. 'Obevalier de la Légion d'Honneur. 
tous ouvrage!> .qui vous paraîtront d'intérét publie et _ 
qui pourront être entrepris dans les exercices suivant ri Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril , ,.-"'; 
l'année 1923, '1 1\117 créant uh Commissaire de la République au Togo" 

1 
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~~~~~~==~=".=.=.,~~,~~'~:r"""-~'-, ­, 	 . .. 
décret du lo8~flbre J~M ,ré'u'l!'lUltsailt le 

(tvlltlj;ein,~nt général de l'Afrique Occidental!),.Fran­

le, décret qu lU Novembre 1903 pôrtaut ré >rl!'&­
(:,~~~:\~ dU&rUce jUiliciaire dans les Colônies rele. 
~ Gouvernement général de l'Afrique Occidentale 

(ll'faIBcalse:' " , 

le décrPt du S AoOt 1')20' créant ml Triliilllai de 
lMitall,ce a Lomé; 

Vu'le décret du',2lJMars..1g21 détel:minant les poo. 
, ju Commi~$.ire de la Répuylique au TllC9;- ' ," ",' ~-	 -~ 

Y\l·\à' liste (les Notablejl .de la Coloilie;·du Togo' 
dr(/ssée<pour l'année )922; ,. , 

. tlur ' la propositi"n' lin ProcurelH' Général, Chef. du 
judiciaire de l'Afrique Occidentàle Française; 

ARRt:TE: 

_, Le; Roy, 46' ans, ReC6l'eUr de, l'Enre. 
'7-:' .. gistrement : . . . . . . . . . 

Jo fi <; â" 
... 

Arta xe, 

~., 
Dnten, 

~.' 	 --'--;' ­

l, -Mil U 0 n, 

,'.a7 	ans, Comptable du Che­
min de fer ~ . " .. _". ... . :. 
46 ans, Comptable du Che.. 
miII dé fer " .•••.••• 

" .(Robert) 30 ans. DIrecteur 
',de la BlUlque Française de 

J'1\friQlle Equatoriale.. ... ; 

43 ans, Surveillant princi. 
.~pal des Tf'dvaux Publics..

k Bon n a'; es; ~O ''imll, Agent <de· la Com.
f-- ,,", p"!l""ie de l'Ontre Mer Fran. 

à Lomé 

à ,Lomè 1 

il Lomé 

il Lomé 

à Lomé 

(!',' '<,- '.Ç818,. : .••• , •••••••Ià Lomé 

F.'. Curtat, _117 ans, 'Àg;;nt'lIel'a Corn. 

~. ',' ,,' ~.!~~~:'~~~~~~ .~ ,~om. 

~' ~mé, le 	23 Ma! 1922, 

BO~NECARRERE 
~ " 

Par le Commissaire de la République:
"'" -" , .

Le Procureur Gân~~al, Chef '4u . 

Service judiciaire de l'Afri. 


que Occidentale Française. 


PARIS· Le • CLERC. 


, 

à Lomè 

'ARRETÉ No. 89 nommant M.BRESSOLLES Ad­
• 	 minislraleur' des Coioniés memW fonctionnaire 

de" la :(;011" diA~jsei iu rogo peur' l'annte 1922. 

Lé Gouv"rnelll' des Colonies; 
, .. 	 "",

• 	 Commissaire de la RtllUblique, 

Chttvalil)r qe la Légion d'Honneur. 

Vù letJécréts des '" Septembre Will et 7 Avril 
1917 créant un Commissaire .le la RéLlUbliqlle 3)1 Togo. 

, ' VII le décret du' 18' Oct9bre 1904 réQfgllnisanl le 
Gouvell1èment g,Inél'1ll de l'Afrique Occidentale Fran­
ç.i~e; 

Vu le décret du J(lNovembre 1903 poriant réorga­
niSAtion du SerVÎcê judiciaire dans les Colonies rele. 

. vant du Gouvernemènt Gêné.'al de J'Afrique Occidenta. 
le ll'rançal\;e;' 	 , . , i 

Vu le décret tlu 8 Août J920 ~réant uu "fribunal de 
1ère instance à Lomé; 

Vu 'le décret"Ju 23 Mars 1921 déterminaut les pou­
voirs du ComdSl;aire de la Repuhlîque au Togo. 

Vu Il' télégramm,' No. 78& de MOllsiem' le Commis­
saire de la Répuhli'luij au Togo, en dote du 25 Dé· 
cembre 1921', ' , , 

, Sur la proll'ltIjtion du ProcureUl' G,'néral, Chef du 
Service judiciai~ de l'Afrique Occidentale Française; 

ARRÉTE: 

M. Bressolle~. Admiuistrnteur de 2ème c\as~e des 
Colouies, docteur en droit, en servie~ 11, L<lDlé est nom­

"mé 	membre fonctionnaire de la Cour d'Assises du Togo, 
pour l'ann''e 1922: 

, Lomè, le 23, Mai 1922, 

BON1ŒCARRÊIŒ. 

Par le CoIÏlinissair~ de la Rél\ublique: 


Le Procm'eur Général, Chef du Service 


judiciaire de l'Afrique Qcci. 
". 	 ,
dentru4: Franç'aise. 

PARIS - I.e . CLERC.. 

-ARRETÉ No. 90 Cl'tlOltI une agen~e inlerml:1iai l' 
de la Subdiuision de BASSAR1 du Cente de 
Sokode. .. 

Le Gouverncùr des Colonies, 

-' Commissaire de la République, 

Chevalier de la Légion d'Honneur,,' 

Vu le décret du 23 MOIft 1921 déterminant les' 
attributions et les pouvoirs dù- Commissaire de fa 
République au Togo (Décret promulgué llU Togo par 
arrêté du 30 Avril J921;) , 

\'U le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime 
financier des Colonies; 

Vu les arrêtés des 2 Février 1915 et 23 Novembre 

19~O portant création des, agences spéciale. et fixant 

leur maximum d'encaisse; . 


Vu l'avis du Payeur du Togo; . 



...v , JVUKN~1- ~Utt]Cf~ pES T.ERRITOIRç:~()CCUPES DE L'ANCIEN TOGO 
. ~±!. - . a .~. ~-	 ~----_.h -- _hO 

Sur la proposition du Chef ,du Service des Fio'aoces" ' l'ARR:ETt N", 92 auordani'ie 1/4 de place\$u~ï 
AR~ETE: 	 _!~ 

. 
,Article ler,- Il est créée 11 Bas sar i une agence 

iote,'médiairè' rattachée 11 l'agence spéciale du Cercle 1 
de Sokollé, chargée du recouvrement des impôts et. .1 
taxes assimilées, J' _. ,... 

Art, 2,- L'agent intermédiaire effectllera le verse: 
ment total du mîlnt,nt de son encaisse 11>5. 16, 20 et 
dernier jour de chaque mois. Dans le calob. aux dates 
indiquêes l'encaisse n'atteirfflrai!: pas la. somme de 
2.00.0 francs, il sera autorisé à reporter son versement 
11 la date prévue pour le versement ~nivant, 

Art:113'-f L'ag~nt, intt~fr.médilati!·~. recevra unde al,vanèc
d. e m, e ranes a JUS' 'er,. ~neuremen,t e '~nt 
spécial de SOkodé, pour lui permettre de payer les 
m~nus achats à effEctuer à Bassari, Il devra en justifier 
edproduisant les pièces de dépenses payéès par lui, et en 
,'eversant le réliquat, représentant la différence entre 
l'avance reçue et la totalité des paiements effectués, 
pour (lbtenir une nouvelle avanre, 

Art. 4" - Uagent intermédiaire devl'a tenir les rc· 
gistrc8' ci. après désignés, afin de pouvoir justifier des 
faits de sa gestion. 

1 A • Livre de caisse pour l'enregistrement de toutes 
les recettes effectuées par lui;' 

B ',Quittancier à souche pour la·~~'1ivrance !lès ré~ 
cépissés à teutes les partie" prenantes; 

i
i 
_!,_. 

;;

1 

1 

~ï 

-= 
i
! 
li1 

-i 

~ 

'!1
l,
& 

G • Livre de développement d(,s recettes par .-lIhd.1 
ques budgétaires, sur lequel doit etre jJortéè chaL 1 
que récette dans la colonne qui la c<>ncel'ue; ,,', 

D • Brouiltard ,ne caisse sur lequel chaqut jour doit .. 
figurer la décomposition de l'encaisse, avèC toutes 1­
explications utiles sur les changements apportés 
il cette composition d'encaisse. . 1 

Eo. Un livre journal sur lequel l'agent intermédiair<l 1
1
ARR]J;l't No, 93 accordanl une 'pension alimentair, 
doit enregistrer à la cob»ne ' RECET'l'ES' lesi • avances reçues chaque mois de l'agent spécial, à ,cerlains indigènes, 

A ·111. colonne" DEPENS.ES" doivent figu. 
rer les paieIlljl!lts plfectnés et le montant des ver- ; Le GOU\lél'lteUr pes COlonies, 
sements mensuels desrc!!iquats. Les récépisséS, i C'<lmmissair. 'de iaRépubliq"", ­
délivrés par l'agent SPécial de Sokodé dev.-ont 
{otre 	 attachés en face des opérations auxquelles 
ils se rappi'rtent, 	 , 

Art, 5,- L'agent spécial de Sokodé prendra :ux 
recettes sur 'son livre journal, par rubriqlle budgétaire" 
les vlllsements mensuels: effectués 'par l'agent iotermé. 
diaire de Bas s a r i, et lui liélivrera 110 f<'c~pissé IlOur 
chacuntl des rubriques, 

Art. 6.- 1\ chaque fin d" mois au. moment du ve"· 
sement des recettes, l'agent intermédiaire percevra à 
Sokodé, sur le vu \les "tats réguliers de dépenses dres· 
sés par 1ui, la soille du personnel ùe la Subdivision. 

Toutes les dépenses de mat.ériel seront réglées par 
l'agence Spéciale de' 8okodé, 

Art. 7,- Le ({hef du Service des .l<luanc~s, le Pa. 
yeur et le Commandant du Gercle de 8okodé, sont 
chargés chacun en !ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré. et communiqué 
partent où besoin sera et lnsér;:! au Journal Offidel, 

Lomé, le 24 Mai 1922. 
BONNECARRÈRE. 

-~----

Chemins de fer du 'fogo aux mutilés et ri/orm. 
de g~rre ayant au moins 00 % d'invalidité, " 

Le Gl!uvernellr des Coloniell .. 


C'<lmmissaire de la R,;ptlbi~que, 


Chevalier de la 'Légion d'Honneur, 


.;. Vu le décret du 23 Mars l!!21 déterminant les attr 
butions et les poo)y.oirs, du ('A,)mmiSSaire de la Répllbi 
que ,au:.Togé; " 

Vil\> I&cirtuIaire • Ministérielle (Pensions) :'110.1, J 
M. p, dl! 10 Février l!J20, 	 . 

Sur la proposition du Ghef du Service des YOiès;..t 
Pénétration, du Wharf et des Travàux Publics, 

ARRÊTE 

. Article le]'.- [,e bénéfîœ du quart dOlace sui 
lel! Chemins de fer· sera ac",mlé ·,la.ns,les Territoirei 
ùu ~ogo aux mutilés et réformés de gueTte ayant .al 
moins 50 % d'invalidit<'. 

Art. 2,- 'Cette réduetiollne sera aeoordée qu'au, 
tànt que 'les intéressés auront présenté, au Chef.lju 
ServIce des Voies d" Pénétration, au moins vingt qnatft 
heures il l'avance, lelll' titre de· ponsiou d~ retraite 
p.ourinfi,'mités ou le titre de gratificat:oll et le certifi· 
cat médical constat""t j'invaliditc!. 

Art, 3.- Le Ghel du Sei'-Vicé des Voies de Péne. 
tration est chargé de l'exécution du pr"sen! "m'té qui 
sera insér.) au Journal Ol{iciel et publié partout ol! 
b~in sera, 

-Lom':, le ,2~ Mai J!J2ll, _ 

BONN ECARRÉRI'; 

Si 
Chevaliel' de la Légion :I!.'Honn8ur, ~ - . ,/ '" fi Vu le décret, du 23 Mars 1921 déterminant les,àttribu. 

i tians et les poûvoirs du GOl"mi!;S~ire de la République au 
i Togo; , 
if 	 Vu J'Arrété No; 77 du 25 Avril 1922 imposant une 
Il résidence obligatoire dans lè cercle de S'msanrttl· M,ngo 
1 à c~rtaiils indigènes; .
ï Sur la proposition de M. le Comm<llldarit du Cercle .1 de Sansann~: Ma!lgo.
î 

ARItETE~1 Article ler.- Une pension alimentaire de 0,165 cen· 
times par iour est accOt'Me à c1lallllO des indigènes ci . 1 après Msignés dont la résidence a été (ixée obligatoi.~ 

Il' rement dans le cercle .Ie Sans.nné - Mango:
1 	 Frank Garber, 
1_: 	 Henry Garoer, 

Spencer Gal'ber, 
David Garoer, ~=I_~.: 
F'mnçois Byll, ~ 
Fred. K. Mensah, 

• 

• 

Amoussou UnIce, 

Aor!,ham Garber, 

DainlOll Adama Garher, 

Neill Garuer, 

Peter' Mensah, 

V{iiliam tltiogh(\ 

http:DEPENS.ES
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ÀTt. 2.~ Une allocation d'égale ,sommé sera attte ,~I", Ai't., 4.-"Le 'Chef, du Servicê ·...Admil1istratif est 
buée, à ehacÜllC des femmes autoriiléL"8 il, ac'tompagiler 1·ë1l<figé 'Ile l'ex<j,cutiOli 'de la présente Décision qui sera 
les indigènes visés {.lus haut. . ' li enregistrée'et cômmuniquée"partout olt besilin' sei·a. 

. 	 .'. -~. - ­ .. 
• Alrt. 3.- Le montaitt de c~s allocations sera payé il Lomé le ';16 Mai IIi'N 1 

, 'Wr)es cré<lits'.du Chapitre Xly ":'A,rt.2. ' Pa!ag, 1 ' li ' ) , ~., 
~, . ,·du Budget Iiocal. ,Exercico 1922, .. 

~::, Art. ,4.'-" ' ,Le. Chef du,:Service des Finallées et le l· . ColJ.Ullalldant du Cercle de Sansanné· Mango ;;Qnl.char. ..ï",~ 
, ,gés, ..:hacun dl ce qui ,le cQucerne, 'de J'exécution 1.Iu :: 

• 	 ~nl ArrNé {lui_sera enh~j('istré,... communiqué et 
et publié partout "lt besoin sera, ,i!.!( !il 

l
f, '. ..' Lomé, le 2! Mai .·îff~~. •--'1 

~ ,,:-' - .BON-NEOARRI~RK 
. 	 ~ _~'~.. _
" "ÉInS/ON N 44 L 	 'l
',' ..., uA l' ,o. 1 créant à omé un centre dexa­

~ " 
men pour.le <;6ncours à'admission Q l'Ecl1le W illiam r 	 P iii t· ',. 1 . . • 1 

f"':'{.."'t,~q,,;'~":~;~:ve;~~" COU7'~Sto(l pour a sur­

~,
i:("~ Le Gouverneur des Uolouies 
~.. ',',, " ''-'',i;.:'li~;"i,I!~?ÎN de la .\tépù~!i<jue, 

i, de ·.Ia.f.Fr+tlt.:e, ", . ",;, 	 . , '~! 

.·~V~~1lf%:&iét"d~'·2~::Mars· 1!J~I·dét.etmiB&O,t les '1 
attrihutions, et les pouvoirs du Commissaire de la Ré· 1­

. \Ju~liqlle au Togo (IIc'cref. promulgué -ail 'l'ogo par ar­
rêté du Il:! AlIrjl.I!J~l.) ~ 

~ .. ' --- '.• " 1 	 ;; 

Vu lii"Décision Ni>.219endate du [(),JanvierI922 ,1 
~uJ'ouverriellr Général de l'Ard,!ùe Occidentale Jflan· ~ 
~aisé"linut les.tates ,I~s concours d'admis~foll aliX li 
',~~", du J.oll~ênt ('!énéral et aux Bourses rué· _I~ 
tro)Qllfli'lnes' il?(nsei!\'Jlement ainsi que les examens pour 

- l'QOtc,ntio.n' . dIS titres ;t dilllômes de capacitt;locaux Il
€n 1922;'- 1_ 
Suc, la propusition .tu Cftef du Service Administratif; ::; 
~ 	 J ­
., '. D E CID E: 	 ~ 

_ ArL] 1er.": . 	 :=:.',:ïICel~t,~~ .a L~UlI~,:mlcen\vt~ell.d'exapmens 
pour e CO~COllrs ( aullllSSlOll ""'-co,, 1 tam ont)' §

~';'I!!i-:iI,I!1'~I!ellle,12 Juin 192~ à 1 heures, '12 dans ies 

. > M,M, Ba.um a rd, 

B.o 1\ net L QU i s, 
, lIime Bon n é t, 

Instituteur principal de 2è él. 

Institutrice de 1ère dasse. 
" Art. 3.- , Le procès. verbal d'examen signé par les 
mel!lbres de cette Com.mission Sera adressé parles soins 
du Préside,nt au Commissaire de la République accom· 
pagné de la liste nominative des candidats, de' leur 

,dossier, des compositi<llls et d'une ampliation !le la l" é-
sente 	Décision,. , 

<.

ARRerÉ No. 

des agences 

RONNECARRERE
",__.. 

,1. 

94 fIXant'le m~~imum du encaisses 
spéctales du Togo, 

';

i" 


Le Gouverneur des Colonie." 


, Com"!i$SllÎre de la RéPublll'lile. 

Chevalier de la ...Légion d'Honneur. 


li! 	 Vu les décrets des '4Septemlo.re 1916 et 7 Avril_!:_~ 
191 '7 créant un Commissaire de ln République- au Togo

~ 
~Vu la déclaration J)'ranco Britannique du 10 Juiflet 
i';i~)/d~~r1';'~~c:;~rritoires (Îli Togo placés SQUS l'auto· 

! 
;;=_~_~.lJ,;~ le décret du 23 Mars 1921 dét<lrminant les 
_ attm\itions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré. 

,-" publique au TogQ (Décret promulgué- au Togupar arré· 
,', ,;:~;:~"";--G~evàIIer de la' L'!!j!ion d'HQnneur. :. té du 30 Av~1921). .lL Vu les dé~rets des 4 Septembre 1916 et 1 Avril 1917 1 Vu'le (lécret du 3f1 Décembre 1912 sur le régime fi ­

" -créant un C'immissair~, de la Révubliquc an Togo. . il' 'llàncier d(l$ Colonies;

'-",la, déélaraiibll'" Frallc; Brita~lque dU~WJuillet'l Vu les arrêtés des 2 Février 19.15 et du 9 Novem.' 
. ,'.' 19 til 'filant les 'l'erritoires du 'l'ogo placés S'JUS l'autorÎt4,I,' bre 1920 'er~ant des age~ces spéCIales au Togo et fi. 

xant les maxIma des encaisses; 
Vu l'avis du Préposé·Payéur; 

Sur la l'roposi,tlon. du Chef du Service des Finances . 

ARR~TE 

Arricle 1 ér.~ Les maxima des encaisses des agen· 
ces spéciales sont à c(HDj>ter du 1er' Juillet 19221ixés 
ainsi qu'il ~uit: ' ' • 

Lomé· Banlieue . , . . .. , • Z5:000 fralles 

Anéeho . . , .. , , .. ;.,. 5.0.0U~ 

Atakpamé . . • . • '. , . . . . , 7;o.00\) 

Klouto . ; ,'... '•..... :, 40.000 

Sekodé .... , , •....... 40,000 

Sansanné. M~ngo ...•.... 40.010' 
• 
n 

Art. 2.-- Lorsqu'uri Commandant de Cercle consta. 
tela que le montant de l'encaisse atteint 10 maximum 

Iifclfutd1i: CmtrA- (1l1'mplêmettt.liu:e;. '.. !fiXé, il rendra compte sans délai de cette situation au 
Art.. 2.-Le~ épreuves seront, subies sous la sur: i chef • lieu en demandant l'antorisation de faire un en· 

veillance d'une C••mmission ('omposée, M: l! voi de fonds, • 

A~ministrateur des Colonies, 1 AIt. 3.- L'indemnité de re.sponsabilité ùes agents 
Chef diJ Bnreau Economique: ~ spéciaux est fixé à· compter du Jer Juillet 1922 il. 

Président. • '! Lomé, Banlieue. , , , ... ' .. 500 francs 

1-	 Anécho .. ~ . . . . .1-. . • ' .•• 1.000 • 

1 	 Atnkpalllé. . . .... '. . . . . 500 " 
Klouto .. , ... , .. , c'• ••• 500 • 

Sekodé . , , ... , .•• , •• , r.ooo 
•1 . 8ansanné • MangÛ . . , ..... 500 

" 
6 Art. 4. - Le Chef du Service des Finances, et les
! Commandant. des Cercles sont c}largés chacun en ce 

i 

• 

http:4Septemlo.re
http:cr�<lits'.du
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..E!LS , 1

qui le CO!lceme de l'exécution du présent arrèté qui 	 DE; CID E:

1 " sera enre!l'istré et 'communiqué partout on besoin sera
' Article ler.- Atchik:lti Chef de Niamia estet inseré au Journal Omciel. ' 

,ï
Lomé, le. 21 l\{ai 1922. 

i 
1 

BONNECARRIffi'E 

ARRSTl! 96 fio:anl le ;:u.if des Ûltgrammes ~nicîeu. ·1 
de l'eo:férieur. 1 

Le GouverneUr des Colonies, '1. 
Oommissaire de la République, 

Obevalier de la Légion d'Honneur. i 
Vu le.décret du 23 Mars 1921 déterminant les attri· " 

butions et les pouvoirs du Oommissaire de la Républi. 1 
que ail Togo, ' li 

Vu le décret du 11 Mars 1922 relat{fà l:r:.tionl.._=-~
ùes télé~rammes offIciels; , . , . ,1 - " 

Vu là Circulaire No. 3012 en date du 1er Avril 1922 
du Ministre des Colonies; 1 
Sur la proposition. du Chel du Sel'viée des Postes et ,1" 

,Télégraphes. ' , .. 

,

• 

Article ler.- Les télégrammes !>fficiels-à llestina. 
tion' de l'extérieur acquittent au moment de lear dépôt 
la taxe des télégrammes privés dimiI\uêe def>OO/o. 

, Art, 2.- Le présent arrêté entrera en vigueur 11 
c,ompter du 1er Juin prochain, ' 

, AIt. 3.- Le Chef dq' ('lervice des J;'inanees et le' 
Chef du Service des Postes et des '1'élégraphes sont 

,chargés ckacun en ce qui le COllœrn~ de r exécution dù 
présent 'arrtlté qui sera enregistré, publié et commll', 

. niqllé partout où b.esoin sera. 

• wmé, le 29 Mai 1922 . 

:.:. ' BONNECARRÉRE. 

~­

DÉCISION No. 148 portant désignation d'un chef 
de canton d'AtakpalllJ. 

Le Gouyerneur desCôlonie~, 

Commissaire de la République, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu les décrets des 4,septembre 1916 et 7 Avril 
1917 créant un Commissa,ire de la Républiq ~e au '1'ogo 

Oonsidérant que pour. la nomination d'un Ohel inùi, 
gène dans un territoire iii mandat, la Puissance mand~~­
tlire doit s'inspirer avant;. tout<l èhose du Msir expri­
mé pal' la majorité, de la population; , 

Attendu que la consultation des chef& de village a 
donné 47 voix en faveur ù'ATOHIKITI _hef de .'iiamia 
et fi seulement pour 0 u s SOlI n k p 0 Cnef .de Wudoll 
Sur la proposition de l'Administrateur Com)llantlallt le 
Cercle. 

1 	
- , 

ARRETE: 

. , TI l'R I~ J.1 
1 
ROLE, REPAR'l'l'l'ION et COMMA:NDEMEN'l'.


J . " 

Ar&le lel'.- Les gardês de' ccrclè col1!!rltnoot une 
force d~ police relevant de l'autorité du Cornm;ssiüre 
de la République. Leur effectif est !ixé chaque année 
par lé Commissaire de la République en Cm)Sêll·<l'ad• 
ministration, lors de l'établissement.llu" br.tilgét. . , ' ~ 

Les crédits nl)eessaires à )'entr~tie"1l ùes gardes de 
corde sont inscrits au budget local' du Togo. 

Art. 2.- l,es gar'des de cercle assur'ent les services 
suivants: ~ .~ - a) 	 En temps llonnal: ; 

:: 	 Le service rie la police: . 
l,PI transmission lI"s (mll'es des' administr;;t,;urs 
Les e~cQrtes; 
La garde des convois. 

h) En temps de trouble 911. d'insurrectio'fl: 

i 
 • Ils ont pour mission de sauvegarder la vie et 

si possible les hiens des européens et des in· 


~ digènes.
5:i
2' Art. 3.--'-- Les gardes ,le cercle sont répartis en' pe· 
~ 
;;;;;; 10tons il raison d'un peloton par cercle, peloton qui 
~ pfenrl latléuomilMtioll de cc cercle. 

t Les pelotons sout iL elfectif variable suivant les né­

!i cessftés du service et lïmlJort.ance des cercles. 


. ; La ·réPll.Itition des dfectifs entre les cercles et postes 

.. est faite par arrété du Commis'saire de la RépuhliqUè. 

~ L'ensemble ùe~ ùétachernents'~e5t Pfa.cé sous la sur· 
~ veillallce générale d'un f"fict.ionllairtl ou d'un officier 
~ 

nommé (,bef ùu canton ~'Atakpamé. 

Art. 2.~ L'Administrateur Commandant le Carole, 
t\'Atakpamé est chargé de l'exécution de la présent& 
déeision qui Sera enregistrée commlluiqqée et publiée 
partout on besoirl sera, , ' 

Lomé, le 30. Mai 1922. 

, . BON~E~RRÉRE. , 

ARRSTÉ No. 97 portant réorgani.afion' 'des gardes 
de cèrcte au ,Togo. 

]~e Goûvcl'l1eur des Colonies, 

Commissaire ùe la République, 

Chevalier de la . Légion d'Honnilùn 

Vu le décret ;lu 23 MarR 1921 déterminant les 
attributions et'les pouvoirs du OQmmissai~e de la Répu­
blique' au Toge. 

Vu l'arrêté ùu 7 janvier 1920. port,mt organisation 
de la garde indigène du Togo' mudilié par les. arréll!s 
des 10 Septembre et 8 Novelflbœ W20, , ' 

• l' .,' ...• 	 J 

Sur la "proposition .ie l'A{l;oint' au Commissaire, 
wef des Services Administratifs. . . , 



. " ' , .' ~.... ~"~-." ,"'. . 	 , 
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qui peut être délégué pour les inspections' <les gardes Ariicle 7. - Le recl1ltement à lieu (laI" 'yoie d'enga­
de cerele suivant les instructions du C6ÎLmissaire de.la gement de trois ans et de rengagemellt de ,mi'lIie durée, 
République. " , ' '-,Engagement. En principe les gardes de cercle 

il propose au . Commissaire de la Répulllique toutes sont exclusivement recrutés parmi' les indigénes 

. les mesures <le nature à améliorer le· fonctionnement de 
 ·-ayant dejà S.Çl'V1 ùans les troupes régulières . 

.:ette !orce, de police. . 
 Iftls ell(!agemenlll sont' reçus il Toomé pal' le knctionnai! 

n est en' outre chargé de l'administratation générale re ou l'oilicier chargé de la surveillance générale 
ae tous les gardes de eerde. ' et de l'administration générale des gardes de cel'· 

cie,Art. 4 . .-! Les admîllistrateurs d:es cerCles ont le c 

éommandement et as<urent l'ÎUIministration_des pelotons Les engagés fOllt un stage d'un an avallt ù'dre ti· 
stationnés 'dans leur c(J]'c1e: ' " tulatisés, 


A, cet effet, ils désignent dans leur cercle un fOllc· 
 Les premiers mois de stage sont faits &ligatoirement 
tionnaire européen, ancien milit<!ire !'hargé spécialement, au peloton. dépôt de fomé. AllI'ès la ]J"emière 
de l'instruction et de l'entrainement militaire des gardes année de stage sur la proposition des administra­
'et de la tenue des contl·ôles. Hs font JIU Commissaire teurs ou de l'officiel' .:hargé de la surveillance gé· 


. de la Rêpuhliqlje les proposltions pour l'avancemèllt. 
 nérale et de l'administr",tioll générale des gardes 
Les chefs de postes sont respons_bles, vis·à-vis de de cercle, les gardes sont titolarisés par dé..,ision 

l'administrateur, {te la discipline et de l'administration du CommIssaire de la République. 
des (radions st<!tionnées daris )eurspastes. . Ii Les indigènes ayant servi dans les troupes l'égu Hères 

munis (lu lenrs' certificats de bonne conduite etLes administl'ateors et les~ Chefs de. postes 's'in>pirent _1.•.. 
des pril1cipeset dt·s ri'glements militaires, pour le :: J'l'ayant Ila" été licencifls pour inaptitude physiquè, 
()JillI11andemellt~ l'instl'\lctioll et la discipline des déta~ : lÎeuvellt être engagés et titularisés aussitôt sans 

;, :d~~m~t.' pl~és SO~S lèurs ordres.' . § 	 passetpar le peloton.dépôt de Lomé s'ils ont 
quitté le servir~ dépuis moins de six mois.~. " .':~ règles en vigueur dans l'année pour les honneurs ~ 

Les anciells' s,oUJH)ffieiers des troupes régulières pour­1 . sont ()bser\'~es yar les gardes de cerci€ sous lès armes. ,=i,,·~. 
ront ~tre engagés comme. brigadiers de '~ème ,dasse' , Art. 5.~- Il est constitué à Lomé un dépôt de gar· ~ 

~ s'ils ont quitté le servire ùépuis moins .run an et".' 'des de cercle. destiné,iI. m&ir.tel1ir dans les cercles ­
'7 comme gardes de .1ère clas"e dans le cas contrairç. l'eff.:;ctifdOlS gard\!~ 'll.(I r.omplet. Le peloton dépôt' i 
tes anciens brigadiers des troupes, régulières pomront ' assure le "eCllltement et J'illstruction ,1(' touÇlès g<lr. -!~_c., 


des" de ,cercle nouvellement illcol1Jorés; il est con.mandé _ être engagés comme garùes de 1ère classe iils 

parl'.l\itènt des sei:vices èh'iJs ou par le sous·officier ont quitté -le seivire moi liS d'uu au. 


~' hors cadres de l'infanterie :-eoloniale délégué à l'article R en g a g.e m.e Il t s.~. L1!a rengagements peuvent se •':'\3. sous les ordres directs du fonctionnail';; 011 cle l'llffi ­ faire suivanl la décision du ()ommissaÎl'c .le la Ré­
~,.: eier chargé de la surveillance génér~le et de 1'a<lrnini~- publique' soit palU' la dass, et le gradt d~ rinté: 
'.", tration)~éliéraledesgardès <le cerde. ' ressé, soit, pour une classe et LIli grade inférieUl'~. 

Cette dernière ri)gle est toujollr~ al'p]1cable en cas
'J'l'l'RE IL d'interruption de services . 

..' CADRE-- H[b~RAnCHIg - RECRurrEMEN'l' f7 . Art. Sa-_ 'Avalleement. ~.- L~avaneem(lnt ~1 lieu
'., 	 ' A\',\.liGEM~;N'J'. '-exclusivement ail choix, apt:ès un minimum de 

" '\A:rticlê. 6 . ...:..· J,a hiérarchie, tiu pe~rlllei indigène deux ans de .ervices effectifs dan~ le ",rade 0" la 
,. des gardes de cel'cle est ~tablie comme suit:, classe, sauf pour services: ex-ceptiolHwls. Olt attes 

Adjn(l"nt; -de .Ievoucment. 	 ,
Brigadipl's rhefs de 1ère cla".! et .de 2hne class~, "Les uolm,nations sOllt .I"'olloncécs par le Commissai,PlBr!ga(liers de 1ère classe et de 2ème classé. de la République d'ap.p.s le tahleau\i'avancement;
Gardes de 1ère classe. 

il l'inscription au tableau d'avancement est prononcéeGardes de 2ème ,classe, par le Commissaire de la République SUl' les propo·Clairons.' ' 
, sitions d'une Commission d'avaneemcut qui se 1',(, 

La propositi"" maxima des gardes et, classes est' ~1 unit dans la dernière quinzaine de .Juin et ,le n.'·
f' • 	 i­. '" lXee ainsi qu'il ",Ilit: 	 ~ cembre pOlir examhler les titres dès candidats, 

~~djùdllnts 2010- -	 il! 
TITRE IlI,

Brigadiers .. hefs 4Wo, dont la !n(iitié de 1ère cl. §_= 
SOLDE. HABILLEME~T ~'EQlJlP1M.fE~'1'Brigadiers 80!!), ,lOUL la moitié deI;"'e cl. ' .. 
. ARM ~JME;<l'r. •Hàrdes de 1 Cre cl. 30010 (déd Ilction faite des gl'adés) '" 

Clairons.: un cJah'qn pal' détachement d'au moins Art. 9. -	 La ~"lde dcs gardes de cercle est fix,;e i 
20 garÜes, 	 :! suit:, 	 comme 

1: 

HAl;'rE l'AY~jSOLDE SOLDE
GRADES joumalii're'! "J , annuelle menSUelle. 

•,
Adjudants . 

, . . 185 
Brigadiers éhefs de l''l'e classe " 

2220 
() ft'. t5 aprt'..s (1<,0" ans dt~ ~erviées1\120 160 ,,de 2ème classe IGBO 140 


Brigndiers: 

lh'c 'classe , 
 0 fI'. 25 apri'S Ü ans \I\! 'il:n'ic\~s1500 125 

Ij202i~nw "lasse 110 

Çj~~des ; 

1i :1'(: clapse , 1080 90 

2i"me clasoe '.~ . ; , 


. 
9fl() 75., f 	

.-

­. 
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Les ganfes eomptant 'plu~ de de'ux ~ans ùe ·sèryj,ces 
_et· moi!!s de six ans Wi $rvlc$-(Se1:vices'DIl,!'"''''''''' ­

eoml'l'Îs); .donl demI: ails comme gardes de 
_çoivent uoè haute l'ay~ fixée à (0' fr. 15 1'21' jour. 

'., 'gal'<les ,compt,unt pIns de lllixans de services ( Sèrvices . 
~ . militaires compris), dont 4, ans COllUllB gardes de c.,f: 
~~. ele reçoivent une paye fixée il V fr~25pafjour,r . {.. 1,;, haute l'''Y!' n'"sl allouè0 -Ijll'en','inême lemps que 
., la . solde de présen(',,;'_ ,.... . '..
,··.. ...... ' . La soltle (\'"h,ellce t'st-{>gale à la mÛitié de la solde . 


de pl'és('nce; (·111' esl allonée dans ]"s l'~tions suÎ­
. Yautes: 

'.,,' . 

~.. ,ii!ù pr!son1 lorsqHe la retenuéde JltS\tlde e~t oill-l'ée t-
l' - A 1 hôpItal; '" -r ". 
~~.. En permfssion ,le plu'\; de 15..jours,.0' 	 , 
~ l.es Vos it.ions suivalll.es Ile donnent droit il. aucun" 

f n'tribu.tio Il: .


f .f;n cong Il' ; 

," Absent llIégll!Bmcnt; . 

~ Déselteur; \", 

~ - Dlsllaru." . 


L'hldemUité imll'n"Ii·,i'.'·" ,1e dt.plarement pst fîxre: 

A 1 frallc p01i1' les nts ~,t les . 

.A n fI'. 75 pOlIr les hl'i!!,u.lie·rs et
( 

. 	 Elle est due pour les déjplacllI!ll 

ell dehon; du. cerel(' ~. 


Art. hl,- Hl! !li li e m.én,t.-·~,,;jIf,t 

'gardes de cerclp i~ui \"t'nt". IJli's 

.:hi magasin tle Lom~ les. effets et. ohjets 


Ulle veste de dr.ap (drap gris-bleu, avec hOldm,s 

de métal !lIane étoile jaune' au colet pa!!sepqil"''I'' 

jaune au cul et au par&!ennle de la'!Dancile 

-d'épaule); . . ... :. . C.'", 


Deux vestes toile'k#(ml>me mOitèle qne hi veste 

de drap}; et p"t~t'SÏI'épaule; . .,. : 


. 	Deu)(, 'culottes de toile' kaki;· ... . 1_ d., détachements qtJelque, seit leur gr·ad~, on rial' le' !ono- " ,_ 
Deux pairps de jambii'rés toile kaki, F, iioonàÎ<'e Qu.rofficier chargé de la surveiliance générale 
Deux chéchias dont une avec glp.nd; _'l:, Ot!..çl~ l'âllministration gen,'rale des gar!!es de cercle. .' 
Un tricot; 1; ,:,~ punitions ,p\mvent _être levé;ls., 'modifjées ou , 

~ Dix houtons; 1 allgmentl'·e.; pal' le Commissaire de la République qui ' .. Une -pmi" !:le sandales; .' i a le dJ;>it d'infliger quinze jours de l'd,on aveC 1etenJ1e 

~. 

," 1 LU cemtul'(ln avec porte é[lée;, 1 d~, solde '. ét peloton <le punition' ou trente .iou~~ Sil,!' 

Ln paire de' bretelles de snsrension ût,tr(fis cal'· li' l'e\t'nue de sol<le, ... . 

touchièrf's; _ .::: . 


.. .Une bretelle de fusil;. ' '. . li L~ IicencjeUlènt l'our les gardt;S nOll titularisés'~, Un l'lidon de deux litres avec courroie et env010[l[li';;,t i est prononcé pal' le fonctionnaire ou l'officier chargé'~ Deux étuis musettes;'" de, la surveillance générale (les gardes de' ceréle,' Lai~ Une pochette à riz; 1 rétl'o~,,"dation, la cass~tio,n et la révocati0'.l soM pr".
~. 
.:~ , . Un coupe-cou!'e; ;:i . nonce";,, par le UOolf~ll~salre de la I{é()Ubhqu~ SUI', la 
~:> .. ï 'propositIOn des adm'flIstrateUI:s' ou.du fonctIOnnaire. 

. La dat~, de -<léhvrance des eff~ts ,est inscl'ite au E chargé de la sUI'vei1lallce..géll~ralenri 'de l'administr •• 
f lIvret mdlVlduel. ~ Hon· -!Jénérale' de!' gan:!es ,de cel'cle, apPuYée dans tous, 
~ 

, 

. Une instructi?l!. du Commissaire de la R~publique -1 les cas d'un l'apport ~drc?n~an,cié .rêlat~lIt)es ~yens""'J
~.. fixera la com[lOslt~n;le la grande et de la petite tenue, :::: de défense du garde lflcflmme exposés a 1 Al/mlmstra- ; 
~. 1! durée tft,s effetse1: le mode ,de délivrance des elfets .! 'teur en présence du cher de peloton ou du fOll'ctionnail'e '.~ 

de remplacement. . 	 " ,l t: Art. 11. - 0\ r me men t, Les adjudants sOnt 
ar!n~s du revolver in, le 1892. Les gardes de cercle 
sont' al' .' és actuellement et provisÇ!ÎI'('ment du fusil m, 

O'i. 	 le 1874. Ils seront armés d'ull ·tnodèle plus récen'" 
'1u3nd les ressources bud'gétair-es'Ie rermettront,,~: 

Il 	est alloué douze cartouches de révolver pal' adju­~ 
,E dant et· cinquante cartouches par homme pQur les tirs 
~ annuels et 100 pour I~s gardes du peloton-dépôt de Lomé. 
t: 

Le Commissaire de la République fixe la rèserve de~{
f.._ 	 munitions qui doit être constituée dans chaque poste,"~..• ­{ 

r 	 • 

t 

,. 	 ., 

Les, insignes dès 'différ~nts 'grades Sont les suivants: 

LüsadJUlarits portent sur chaql,j.èmanche deux galons 
d'"rgel1!"lIiil.~~e Sllr f5Jud bleu de France;. . . 

. I;es brigadi1!i's ch;fs portent sli,: chaqùe, mancTl<' de la 
ves~ un galon d argent en pOllltilSlIt' fond bleu de! 
}1"rauce;: 

Les brigadiers, ;1i:lUx g,IOllS en (Joillte de' laine jaune, 
sur même fond; les g.uœs de 1ère classo." un-galon de 
laine jaillI<" SIlI' méllVi' l(/lld; ,les clairons, une t.r,'sse ja lIne 
posée Jl.lI.(h~ssu~ de. la 5Putachc qui entoure le{; Il~rements 
de's manches. ".. ,- . , 

Les gradl!s et g;rd~s de 'cercle porte;ont SUI' lelta~t' .' ..~ 
d~ C'haqu,' Illanehe une brisque par .Iluatl·e ails de sel': J 
Vlees, Les ~radés et gardes' de cercle 'lui se seront • 
signal... l'al' leur. conduite let leur cOIII'a~e auront droit 
au P011. d'un insigne distinctif qui sua ultérièurem~ntfixé. 

TITRE YI. 

PU.~I'l'lONS, . RECOMPE:\S~;S, . P~;RM1SSIONS. 

Art, 12,-: Les punitions discipliuaires 
aux glit',\(,.s de c~'rcle i;on~ les suiyantes: 

J01 (;orvé"s;;uriÎMmentail'es; 

Consigne an quattie~'. 
310 Prisons sans ~etenue de solde" 
4/0 Prison avec retenue de ,oltl\\< ". ':'.' . 
50/ . Prison'etpëtoton dé ]}unition(i(i;c 'rel cnue a" solllé), 

601 ,Licenciement [lour les gardes "Qn tihi'lal'isés.... ' ?~ 

101 Rétrogradation 'Ou -,:'asiatiol1,":' '-.". 
\ 

.' 
;' 

801 Révocatioll. 

Ces Ilunitions peuvent "tIC infligées parles chefs 
.I.e drconscl'ilnions ou snbdivisiolls:.ailm'inlsu'lItiVtlS, chefs 

,1 .européen chargé; du détachement, 


,il Art, 13.'- Ré co mIle n s es. Les gardes de cerel.'"

Ë~~ qui se sont fait remàrquèr par une aetion d'éclat ou 

_ par nn acte de dévouement peuvent obtenir un avan· 
.. cement à titre except,ionnel 0\1 Illle' -gratification. _Eni outre une prime annùelle pourra'-être allouée à tout 
- gardé ayant plus d'un· an de service, et lI'aYllnt pas1 ~nœuru de prison; le droit. àla !,lrime' est recouvré' 

-li [Jour le puni de prison dix.Ifuit mois il. .compter de 
_ l'expiration de sa peine et SUI' proposition du fonction­1_--­

.;~ naire ou de l'officier chargé de la surveillance des gar­
a des de cercle, • . . . . 


-
• .' 
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Art. 14.- Pé l'missions. Les ,administrateu;";, 
le fonctionnaire oul'oflicier ch:rrgé .tè la surveillance 
générale. et. J'admilli~,trati.on g~néral~' ,P'i\lJvent ,"c'·.ordér, 
des perml~sJ()ns JUsqu a qUinze l'urs, avec sol~e d.•bsenee, 

Le~'l'congés sont accordés par le Comm~ssalre de la
Ré[,uu .lque, 

, d d 
lAi Colonie IIssnre le "voyage aller et retour u gal' e 

ûu' lieu de sa rèsidel\l:e au lieu où il déela.e vouloir 
)ouir de s..m congé; 

T J T R EV. 
LlCENGlEMEN T· LmERATlON • CERTIFICAT 

m~ BONNE~CONDUI'l'E. 
Art. lb. - En cas. de diminution d'effectif, Je Corn· 

missaire de la République peut licenciet les gal' les 
en commel1çilJlt par, les. moins anciens. Ils auront droit 
fi une indemnité .. le licenciement égale iL trois m"Îs de 
soide.. 

, Art, 16. - LI: Iicènriement pour iIl~ptude physique 
des ,gardes titelarisés est prononcé pal' le Commissai ...· 
<le la RépuMique sur le rapport tJes· administrat~urs, 

Le ganlo qui au, bout de 20 ans de servie", dans ÙI i! 
garde il)digène quel que s..,it son grade, seta hMs d'état, t' 
de ,s~rvice" touçh~ra il. titr~ d'inùemnitè de liCj)llciement 1 
oue somme de mIlle francs. ':;; 

Art. 18, - Un avis de mutation est. adressé par le~ i 
administrateurs au CommÎssaire de la Rép'ubliqut; pour i 
permettre la raùiation des eontrllles des gardespar,vequs 1 

'el! fin ,l'engagement ou de rengagement; i 
Art, 19, - Sur la prOjlOsition des admiuistrateurs. ­

et de J'officier chargé de la surveillance générale ~t de 'l,
l'administration généra1.e des gardes de cercle, et après
exauum du feuillet mktricule un certifkat de bOllne - . 
conduite Pèut étre délivré par le Commissaire de la i 
RérlUblique au~'. gardes qui, dans leurs deux dern.ières 1 
années de serVIces, n'ont pas encouru pIns ,le 30 Joura '" . 	 E
de pm.on, i 

,,:. 'TITRE VI. i 
t'", Art. 20. - L'administrateur d~s gardes de' serele a ! 

~ 

f.. pour but de fournir à tout moment des re'lseignements il

r ' pi\\cis: 	 I::-~!!!,c.. 
,,;: 10 Sur jes effectifs des gardes de éercie et la situa. li 

\': tian présente de chaque garde; 

~ 20 Sur les services ahtérieurs des gardes, l'''sition, Il 
~, diverses, notes, punitions, ete. ii 
j,,- A, cette elfet, il est délivré à chaque g-arde de cel'· Iii,', 

~< cIe un Uvret i~dividuel qui le suivra dans tous ses dé. _ 
~, plac .. ments et sera constamment tenn à jour par l'at!•. 
" minîstmteur du cercle où il servira. Lors de la libéra. 1 

. tion du' g.udeJ le livret. sera retnU}:.f)t~ au fonciionn"ire i 
ou à- l'officier chargé <Îe 1" slilveillance géPé"ale "t de li 
l'a,lmil1isHation générale des gardes !le tercle qui men. " 

;:-
.' ... 
'. 

'1 tÏ6nnera si'le titul'IiJ'e a obtenu le celtificat de bonne 
conduite prévu il l'articlé 19. 

Il èst en'o~tre au c"-' lieu, a) un feuillet matricule 
pour 'chaque g'ard,; (l'ensemble de ceS feuillets (ôrmera 
le ,centl'ôle 'nominatif des gardeS' en service au Togo. > 

ll.) Un ùos~ier intlivid.uel pour chaque Jl'ar<\P qui cam· 

l 

}l'lItera, outre son Hcte d'engagement ses ades de ren. 

gagement, ..t 'tout"s les piècesùnnt il pourrait faire 

1~ohjeti" " 


,'1.)' Un siturtti<m numérique, l,al' cercle, par postAl et 

,p;lr J~liade ùes gardes en service.


1 Le tenuê, 1l. jOllr de ces pièce. :u ehef lieu se fait 

li l'aide des pÎ;'ces périodiques énumé,,'es ,à l'articfe 22

1 du présent arréTé. 
ï,', Art, 21 "-- l,a comptabilité des gardes de cercle 
;.. comprend' la eomplauilité.finances et 'la comptaiJilité • 
::: matifwes.

l ,Comptabilité.l<'inanees,. La <XJmpt "hili!é finances est 
~ tenue dans chaque cercle par l'administrateur (ou au 
i! do l'officiel' char.Deplit Lomé par le fonctionnaire ou 

du lonctio./Hmire. ou , ùe ~·".lficie~ cl1~rg~' de la surveil. ,1 ~é. de Ja sur ,eillanee générale et de l'administration 
lance gpn~:al: et de 1ad~l~lstr,\tJOn génc~~le d"s.ga:·,!e~ . li -génènrle des gAr.!es de cercl~) qui est ,,'spollsahle des 

.•le ~~;::le· qlh devront JOllldre un certlf,e.lt.de vllI,te i. paYllD1ents '!!lfeç.tflés sur rta slgnatur,'. 
lIIéQicale.' t' . . .'~ ~', . . . 
" • L . 'd l' . '. '. -. cl "'i~' Cette,~lit.é "st e.mttalisée et vérifiée pal' le. Art. 17 - ~ g.ll e ,cenClé.pour In"ubt.u ~ qu" . htrreau ,~'finantesd1i "ogo. 
n a pas effectué 20 ans de serVlces anra drOlt a une ' e . . . ' 
indemnité de licenciement iixéè'pa,', le COlllmissaire 1,I'e ':;;.."\1l-Comptahilittl.!Matières.. VII magasi.! central d·habil. 
la République et qui pourra varier depuis un mois doI;.,< ~ lement, d'.lquipemeot et ô'armement est établi lt Lomé; 

" 	soldè jlisqu'à url Homure de mois t'gal à la moitié, dir"'~, 11 permet les envois d'"ffets et objets ,l'équipement et 
temps qui reste cucore il. l'intél'essé pour termin.;r "00 ;;. '!l'armement dalls les cercles, ' , 	" li! • .", . 

, engâgement. 	 ' ,;.Le comptabillté.JJJatièr~ éompOlt.,: 
• 	10 A Lomé.' 

Uit livre îo~rnal' 
Un registl~ des 'lral"~res des entré<>s et sorties; 
Un'regl;;t,e des envOIS dans les cercles. 
Un contrôle de l'armement. . ,.' 
20 Au chef ·lieu de chaque cercle: 
Un, registre des entrées et des 'sortie~ éO!Dpren~nt 
l'h~billement, le call1Pement l'armelnellt et les munitions, 

Art. 22.- Pièce,s Périodiques .• ' Il tw.ra fourni par 
IesC<,mll1andants de, cercle 'les pieces sllivantes: 

uE~,,'S"El.LEMENT', 
ru. ., '-' •• 

Un état. nominatif; 

Une situation numédque; 

Demandes diverses (rengagements, et",) 

établi à la date du ::lernier jour ùu mois écoulé. 


T ,UMESTRIELLEME~'l': 

v,,' état des effets d'habillemetr! ou ohjets d'équipe. 
IIlent né~essaires· au détachement pour le trimestre 

'Suivant: 

Une sitl,Iation de l'armement etdes munitions; 

Gn rapport sommaire sur la tellue. l'instruction, les, 

tirs et l'utilisation faite de la force de police sous 

leurs QI·dres. . 	 . 


SEMESTRIELLEMElI'l': . 

Un état de proposition pour l'avancement; , 

Un bullatin' individuel de' notes, 


AN:-IUELLKME'\"; 
Ali !)remiel' (}c;cembre un état des munitîoll ~ néees.. 
saires pour rmlllt!e s,uhraute. 
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126. UUll<NJI,L OffiCIel 

EVENTUELLEMEN'J\ 
, # 

Demandes de punition, 1)~rmissioll on congé réservées . 
à. la décision da CommkisaÎle de. la RéJlublique. . . - . ­

De~andes qui, en raison, de. ,leur caractère d'ut,:genc'e, 
ne pourraient attendre la fin du mois..· >", . 

Art.lla: - La conespondlffice,corltê;Rànt les gardes 
de cercle est adressée au Commissaire d~ la République.'-Le fonctionnaire I)U l'officier chargéAe ia surv~il- ' 
lance générale et de l'administration générale 'iII!s gar­

. des de cercle solutionne les questions concernant l'ad~ 

ministration Intérieure, la rel live, 'l'instruction des gar­


'des de cercle; il Mnéficie A cet effet de lâ franchise 
postale et télégraphique avec les Commandants de cer· 
cles. 11 transmet au Commissai. e de la République avec 
son avis, les .demandes relatives au recrutement, au Ji­
cenciemenTdes titularisés, à.l'avancemen"t,. aux plmi. 
tions, permission ete., qui donnent lieu à imputations 
budgétaires. 

T1'1' R l'l VII. 

GARDES DE CERCLE .DE'l'ACHES 

Arf 24.- DeS' ~rdes (Je cercle peuvent être mis, 
à la disposition des t1ivel1l servires pu~lics de la Lolo­
nie; ils seront :dors rétribués SUI' les,crédi.ts dl! budget' 
loc~1 affé?ènts aux emplois qu'ils 'occupent 'et ,pourront 
s'il y a Iilm bénélicier en plus de leur soldp31e garde 
dé cercle, d'allocation supplémentaire jusqu'à, concur­
rence des traitements. prévus au budget. 

Art. 2&:'" Pour assurer I~ police et la gal'de dè 
certaine$ exploitations d'utilité publique, t(!l1es que Wbarf, 
port. chemin de fer, des gardes d" cerele peuvlint êtse 
détachés il. la. disposition du directeur de ces entreprises 

La sOlde les inoomnités de déplacement t't l'habillement 
de ces ga/des seront à lacbarge rlesbudgets respectifs 

r de Ms différents servic~s 

En matière disciplinaire les directeorschefs de ser­
vices ont lesmémesdroits que les administr3teurs, 

Les directeurs des services qui emploient les gardés 
de cercle d4tachés doivel!t' se cOllformer aux dispositions 
prévues . au titre VI, en ce qui concerne 18 comlJÙlbili. 
té des détachements plar.és sou~ leur autorité. ­

L'hahillement, de ces détachements est fourni pal' le 
magasin central contre remboursement par Jes budgets 
des services qui les emploiemt. ' 

TITR'E VIII. 

:r.ŒSURES TRANSITOIRES ET DISPOSI'l'IO~S 
GENERALES 

G:
rt. 26. -Tous les garues indigènes a~tuellementr . en services seront versés dans le nouv.eau c0J'ps des gar. 

~_ des de cercle... . . 

;;' 	 18 ·IIeront classés par un arrètA du Commi~saire de 
la République. . 

Art. 27 - Sont abrogées toutes les dispositions en­
té! ieutes contraires à celles du présel\t arrêté, notamment, 
les arrêtés des 7 janvier, 10 sep~mbre et 8 Novembre 
1920•. 

. Art. 2e. '? Le '1lfésellta;rèté s~~à:-enl'tlgisf~é, pliblié. 

è<mJmuulquépartollt où besoins~ra .et ipséré' aIT journal 

olfieiel des Territo1res du Togo admlnistr~ par la FranC<l~ 


tomé, le al Mai 1992 

BONNECARRÈRE: . 

CIRCULA:IRE 1138. A S des gardes de ,cercle 

à. 

Messieurs les Co.mt1\and311ts de CeTcl.. etCommandant 

dé Dépôt., . ' • . . 


, '" ~I 

Vous tl'Ollverez il l'Officiel du mois de Jilin' un ar· 
rêtéréorganisant les gal des de .cèrele. J'attire votre at. 
tion sur. certaine,s ,bs~tionsfle cet ané* de nature 

,tant à. récompenser les'bons agents, qu'à pmJj;,t'lus., 
, sévèrement ceux qui manquera) .... t gravement li leurs. 
obligations pl'Ofessionnelles, . c . , 

Dans un pays lc mànila! la garde régionale doit cons­
titùer une sorte de gendarmerie d'élitE; oÙ flijsprit de 

. éorps devra -être entretenu p"r une tOlte Œsetpline·et;., '. 
descavantages matériels particulièrement attrayauts. ' 

Les soldes, actuelles SOJlt ~valltageuses..- . 

L'uniforme doit ~trele plusélégtl~l'~bléet.vous 

ne manquerez pas dé m'·udresser vos aemandes ri effets. 

et d'équirement, tout cn surveillant étroItement J'emploi 

qui en est fait. Vous releverez dans IIWn arrf\t.é lès.' 

primés et attributs d'habillement que j'accordl?'IlIIX bGns 

gardes•. 


Par contre j'entends qUjl ,IICUS soyez.impitoyllbWHII:' 
les fantes .!lt le .majjqlie de tèmle deVfis' gartles. Je­
vous rappelle que l'exercice e:;t T,rescrit tous les matioS:. 
ancltef .-iieu de circonscription ou de suùdivision ain­
si qn'au dép~t. Il est .en effet indispensable que vous, 
ayez d~, taçon pernianeitte enmair\$."otrl!cdétaeMm!'nt. 
'en ayaot sôin de faire rc!<péctpr l'autorité de.<Lkradéll:, 

'C'est au dép...t que le gardp. se !orme. C'est là qu'il 
va l'l'endrti le pli. Je prie M. le.Commanooufdll,.dépôt 
d'être plull strict, plussévllrè ql/e jamai!J. J)~s courfprati ­
ques et simplistes ,de tnorale' devront étre faits régu: 
lièrement sur les devoirs du garde de cercle. Celui-CI 
devra puiser dans cesleeons le senti~1I. JII '4,ojs GE' ­
sa dignité de gardien de la shllrité llubJique et de $es. 
<IevaÎl s envel'sst!$ supérieurs comme envel'S les indi., 
gènes.' • 

J'insiste SUl' ce derni~r point, r.ar vous savez 'aussi bien 
que moi' à quels abus ont tendance .à se livrer ceux 
qui portellt une chéchia. J'ai hien' souvent répété que, 
faire de la bonne politiqùe sans de bons chefs, de bons 
interprètes et de bons gardes solidemeut emJ:Jrigadés est 
chose impossible' ,. 

Or ies traits dominants~ du caractère frança~ nous 
Ilermettept de toucher de pr~s l'indigène, de 'le suivre 

--~ 

dans sa .vie sociale, sa vie privée. Ayons soin !le n& 
l'as le faire' pâtir (ln fait, que son sort· dépendra d'un 
mauvais intet(lrêt!j ou d'un m~uv.ais garde, 

Aussi bieil je me propose de VOliS, fairê connaître 

prochainement mes idées eu matière de politique indi. 

gt"ne. 

Mais. je tiens . en terminant, à vous dire que mon 

al'I'flté n'num de valeur que l'al' l'application 'lui en sera 
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faiwpar vous. ,Je cOmp~<lntièremerà'stir votre fermeté, 
f,' ,y()~re surremance ,oonstante ~P.our .faÎte du j'aIde. du ' 
_.. , '''Togo l? modèle des garollS. ,', . . 

f' Lomé. le 31 JuÎu'1922 ' 
\ ' . 

BONNECARRERE" 
~; 
t~.- . 
" ~> .cARRIl'iÉ Nq. 98 nommait! 1•• mlllTlbrê.du Cons4ü d. 
,"' , 

Nolllbl.. d'Atakpam'" 

~" 

~/ ..'Li; Gouverneur des Col(1nie~, 


~'. '~ÛOmmissDire de la Répl\~liliue. 
~:. -. 	 " ' .. 
.L " <:hevalierde 'la r,égipn d'Honneur.' r 'f Vu le.'décrel du 23 Mars 1921 détermimîllt leS attribu. 
~-. ·tions et-les (lOuvoirs-du Commissaire de la Républiqll(l. 
IiJ"> au Togo.' :' '<, ,. . • 

, - _ _ .A ' 

Vu ,l'A~'du 17. ~'évrler 1922 institÙànt au Togo, 
~: __~rde~uJ4l!les indigènes. '.'. , 
1 VII' la \isted~ présentation des Notables proposéS 
f,j' polir faire l'~rti,, ,.Iu Conseil· del! N9tabje5 du Cercle 
"d'Atakpa'!l() ,;'Ii" 'C: " c' • ' 
bf" ,:' .\lufbFPfi~itioriauComll,l&nd.mt-t!u cercle d'Atakpamé.: 

~~. AIlRiTll , 


'i( ArtÎcle premier;- Sont nmnpu!s llOur 'trois ans 

~,'.," :Membres «u'Conseil des Ntlt&tiles du Cercle d'Atakpamé: 

~~, rrAt~ h i ki ti 
t~" .21.,,~~~l!. ,',
ft- 3r 0 \1< Ssolin k P'}) ,
*' 4)-Ma ma. , 

L ' 6) KM:l!9'j i, 

Chef de CHntond'Atakpamé 
-<JbeldecanloRdel'Akposso 
Clle! de quartier Wodou 
Chef de fjuartier Haoussa 
CJlef ~'qwMier DjammalfI•'L_ 11) }('(~r è ira,' ' 'Commerçant lettré à Atakpamé 

': 7) Tom DotebComrnerçantlettl1likAtakpanÏé 
fif::" 8) • .\ d a \Il a Il F eli x, Commerçant lettréà. Atakpamé 
,i 9,) li: li s ~ ~~ Il d.e, Cul!ivateur. lettré à A4kpamé 
f,i ]0) M en sa li Adj an gb a, MégocJant ,
1'-:' 	 ., 

~',~',,','" ,11~~,t:.l~,~ COllllUandant:":~r~:r:l!' d'Alakpamé 
o -est' 'èbngé. de l'exécution dll présênt ar,r~té qui sera 

-enreg;..tril,.~!JImuniqllé et alfiché partout on. besoin sera, I,"'L!fuié; le;! Mai 1!l22. 
~:., , 
1,f 

'? ~ 	
. BO~NÈCARRÈRE 

, 
CIRCULA.lRE 1137 ..u sujet de la C:omposilion de 

leiti'1puen langue indigène 

à Messieurs \es Commandants de Cercle 

A la suite de l'éCé~tés tourllées que j'ai effectuées 
,-dÏms la Colqnie,. mon attention ~ été attirée sur les 
. /sel'vices que rendraient llllX Administrateurs, ainsi 
• j!'aill\lurs 'qu'à 	tous les Européens en général, :es le. 
xiqaes ou petits dietionnaires traduisant en langue indi­
l\'ène Ill!! mots et les expressions d'emploi courant. Il 

en et/et que bien souvent l'Administrateur n'a 
d'interprète' à sa disposition; d'autre part, quand pas 

l'interprète ~st présent, li est nécesllllires que l'Admi. 

. ,~ 
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n\strate\lr puisse de temps' en° temps contrôler s~s 
o' traductions: l'eff(lt meral en sera très grand,. taut au. 

près de 'l'interprète qu'aùPrès des indigènes, 

Le travail de préparatwn d<i. ces lexiques sera évidem~ 
ment compliqué' dé ce fait que dans les 'l'erritoires du 
'Pogo'soumis à n(Jt~ administration, il n'existe pas une 
seulé langu" mais plt.sieurs dialectes parlés. par des ra. 
ces différentjlS. Ecar.tant pour le moment la question 
de l'unificl!tion du lahgage que les Allemands avaient 
envisagée en faveur du dialecte EWE, mais qui ne pa. 
rait pas açtuellement réalisable, on en arrive à la con. 
clusion qu'Il sera nécessaire d'établir un lexique pour 
chaque dialecte ayânt quelque importance. 

~. 

"ous 'trourerez ci.joint un modèle.t!pe de lexique 
(mots et expressluns d'usage coumllt). '11 n'est ~UCIUJe. 
ment limitntif, et il vous appartiendra d'ajouter tous motS 
ou expl'essions dont vous jugeriez l'emp!9i fréquent. 

Vous aure!, de plus, à y ajouter les noms géographi· 
ques de votre cerch!, ' Ce :l'avait préalallle ~ccO!llpli, je 
vous serais obIigéf'établtr un lexique spécial par dia. 
lecte parlé dans votre cercle. ' 

Il est tout indiqué qUe le résultat de ce travail pren. 
ne place à, la suit~ de la Jnonograpbie qn 'une récente 
Circulaire vous li de"andti. d'établir, 

Lomé le 31 Mai 19:12 

BONNECARRËRE' 
'1 ..~----~~-- " ..__..­

~ 

CIRCULAIRE 1140 au sujet de l'applicatiQn des 
peine. di'plinaire•. 

t'examen ,des états de punitions disciplinail'es du 
trilllestre écoulé et les observations qu'il m'a s\lggérées 
d'une 'façon !fénérale m'ont amené il vous adresser ci. 
dessous .des ,mstructions sur l'application de l'arrété du 
12 Aofit 19i11 qûia fiXé vos pouvoirs en cette matière 
en, Qt~endant'qu'interviennel'approbation d'un projet de 
décret adressé par moi au Département. 

En pre Illier lieu j:ai constaté que, certains d'entre, 
YOuS omettent de viser le paragraphe dont relève l'in· 
fraction qui a motifé la 'punition, 'Vous voudrez bien 
vous. rappeler, que cette -mention est essenlijllle. 

La citation du texte: faisant l'objet d'un paragrapbe 
ne saurait en second lieu suffire pout justifier la peine 
infligée. .Il est indispensable' que vous indiquiez d'une 
fàçOn précise et détaillée la .faute commise en vous 
efforçant, de libeller r.haque motif comme UM espèce de 
jUlfement court et concis. '. ' . 

Il est inadmissi1!le, par eJ;emple. ainsi que je l'ai noté 

à diverses reprises. que vous vous contentiez de' porter 

des motifs en fait aussi vagues et succincts que les 

suivants: 


Refuoi d'exécûtion de mesures d'hygiène 
. Trafic d'armes à feu ' 


Scand,tle en ville 

ProvQcuUon au désordre. • 

Vous VQtldre!. bien à l'avenir citer les faits précis 


e~ticuliers qui' vous ont paru reutrer dans la caté • 

gorie des infractions sus.mentionné~. et qùi ne è:onsti. 

tuent qu'une espèce générale prévue par l'arrêté du 12 

Aollt 1'9:11 précité. 


Dans Ul! autre ordre d'idées je pense n'avoir pas 

besoin'd'insÎst",r l'our vous mettre en garde contre cette 
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,.nem qui consisterait à .appliq(Jer des peines di~cipli. f A un pûÎRt .tu Nue pluji élevé eulin, et pour des rai­

.~ . 
,
.', 

naires' à ùes infractions !lui par leur natnre sont du ~ !IDns de stricte jusLic~, je ne· saurais tolé"e; que VOliS 

ressort des juridictions, indigè"ès telle par exemple 1 paraissiez' "lanier il. la légère l'arme exee!ltionnelle que 
-que vol, coups et hlessures. . t. le législateur vous a mi~c entte les mains. 

-Te désire enfin (IU'à l'emprisonnement, toujours quelque ,Je' vous ~er:d ohligé li l'avenir de m'adresser I:égulière­1_=. 

peu d;igradant; VOliS suhstituiez ramende dlaqlle fois meUt le b de ehaqlie mois le ~elevé des punitions di:;­
que eela sera possible, AUSSI cette dernière peine de-, !i ciplinaires du, mois précédent ainsI que. les copies' des 

, vra-t-elle devenir la ri'glechaque'fois que vous aurez il jugements n,ndus, 
.arraire il un notable auquel il serait de bonnepoHt4Iue Les extr,aits ~e registre 'd'écrou me seront envuyés" 1 

·de- conserver sou pl'cstige ou son autorit~. . " trimestriellement, 

fe ,~le pcux lau. ?UI'PII~s qUde '1'~uAs r':"tom19m2~lltder de·.relire "_!l~: Vous trouverez ci-annexés des 'moddes auquels vous 
t ta ""n.lmrnen· a tlreu ail'!; li Z ou ,ransmISSlve.. voudrez bien vous conformer' tant pour la confection 

,de l'ocré té de Ill"me cato précité, Parlni les inslructioÎls l! des pièces périodiqùes ci,des~us que· pOUl' la tenue de ' 
qu'elle reulerme je vons confirme en partitlllie,' celles i~c.. vos 'dif.férents' .re"istres·des peines di~çll'lillâirps, d'écrou 
relati vos: . _ " ... _ et de Jugel.nents • ~ .. . 

1'0 ail tarif des peines dont lé maximum ne doil être', ,T'examinerai ces doellments a,'ec le plu' gl'3nd soin, 
prollone,j qu'exceptionnellement, comme pal' exemple dans !!. ,It;~ais pouvoir compter SIII' votre.zèle pour.m'évitei' 
les cas . !le rt'ci,live; a 1:".bligatiOl' qui m'est toujours I.ènil~e' d'adresser des 

~o aux locaux disciplhwire .. obligatoirement distincts r oùservation's,' • 
de ,'eux reservés aux condamnés de droit commun; . .. Si les inst.ruet,ions ""nteuues dans hi présente- circu­

30 11 la tenue des deule registres <J1'écrou destinés l'un !l laire, vous paraissent en c.ert"ins poinls maIHll"'" de 
aux pelnes dIsciplinaires, l'autre aux"prévellus ou :lUX ~~~.~ cla.rté j'accueillerai .avec plaisir solt les l'emm"llleS 'Ill' 
:Condamllés de,droit comm'ull, , ~ ~lIes vous ,a)ll'Ont suggérées soit vos d~!1landes '(le ren-, 

,le tiens il. ce que vous ~~,)fei hi~lt pénétrés de ,t'im- m seignements complémentaires.' . . ". " .. . .. 
lll~IlSe itnP?rtall~e que ' j'a.ttl~che 'ii cette (luesti.on des l!!=~_. ,Te VOll~ serai reconnaissant d1J m'cn.accuser réception, " 

t1 l AIISS' nennepollvez, vous IgnorerpelOes IStlp Hlolres., 
que \'os l!ollvoirfi 'exceptionnels en cette lllatière ont été ~ ~ Lumé le al.Mai .1922, 

et SOllt encore en Fraltee l'objet de critiques allant ~. 


jusqu'à exiger leur suppression sons le prétexte- qu'ils 1 J.e Commissaire de la République 

"ont une "puree d'ahus et (l'iniquités. C'est pourquoi !. 

mon Ilésir e,t si vif que "'US pl'Ouvie. par une appllca- :: BO:s'KECARRÎŒK 

lion sag-e .. t prudente de vos pouvoirs que ce\lx·ci" n'entrai- E 

nent pas micesssairemellt l'aroit.l'aire et le /Y"II plaisir. _ 


, 
. Territoims Mois dl> . 1932 

du T6giJ 

Cercle <le .. . . P;XTRAl'f DU REGI8'l'RJ<; D'ECROU 
/l'oste de .... 

,..,.."., ... ·.Ie . . ..c...... J922. 

, . 

A .... 

Le'Chef ,1.; ...... ., ...,.,,.,....... . 

\ 

"<­

1:atp ne 
laC ·liéei­

Infraction 

qui a f~it- . 
sion ap­

l'objet de' la' prouvant
, de NOMS le juge.CQn,)amnatiol\ 

4 •• " 

mentPriSOIl' Il'amende Prison 

• 

.. 
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ARRt'rE: No l02promulguanll'arrfli du Gôt.lverneur 

Gtnéral d, l'A. O. F. abrogeanll'alinéa a du paro­ 1 PERSONNEL EUROP~EN 
graph~ a de l'arlicle2 de l'Arrtlt du 20 Janvitr 1921 _ 
porlanl è,rialion ~I rtgl_enlalion d~ /' intlemniM de il -

-u\ne au personnel des cadres commun. de l'A.O.F. 

I,e GOllvernool' des Colonies, 

j 
~1 

MISES HORS CADRE 

Par Arrêté dÙGouvern.ur Général de j'A. 0, F. 

-', fCommiss8Îre de la RËpuhlique, • du 10 avril 1922., i 
Cbevalier de la Légion d'Honneur. M. FOLQUET, (Louis) Payeur de a-classe des 
Vu h décret du 23 Mars 1921 déterminantles aUri- _i~ Trésoreries de l'Afrique __ Or.cident~leFrançllise e.t 

'buti0!ls et les pouvoirS du Gommissaire de la Républi-, placé dans la po&iti.on de congé bors cadre pour 
que al! Togo. : servir-au Tèrritoire du Togo pour compter du 20 

Vul'An:êtédu G<luvern;nr Général de l:A.<?F, abro, i~Juillet 1922, ' 
geant l'alméa Sdu Nragraplw 8 'de 1article 2 'de 1 
T'Arrêt,,' du 20 .Janvier 1921 portant création et rt'gle- Par Ardtê !IIu Gouverneur Général de l'A. 0.11.1 


, 'iI!Ientaij(jn de, l'indemnité de ~ône au lIe/sonnel des ca- " du Hl avril 1922. 
dm cOmmuns de VA:;-O.,F.,,-~· - 1 M, BONNET, Jnltituteur Principal de 2- duse

i
AHRÊTE, et Mme BONNET née FABRE, Institutrice de 1'e ' 
!. -y­

'" classe précédemment en service au Dahomey, sontAl'tiÇ1e .ler.- , l<:st promulgué dans les Territoires, 
du 'l'ogo placés sous· l'autôrité d't' la France j'Arrété du ~,' placés pour une durée de cinq ans dans la positi­
Gouvernenr ,Général. de la, l'A, O. F. dll 20 avril 1922 = on de service détaché et miL pendant cette péri­
a1uogeant l'alinéaS ûu paragraphe 3 de l'Article 2 de ode à la disposition du ,Commissaire de la Répu­i 
l'Arrêté dn 20 Janvier 1921 portant crti.tion et règle. " blique au Togo. ' 
mentation -de l'indemnité de zône au personnel des cadres' ~ 
Communs de l'A. O. F. il Par Atrêté du Gouvtrneur Général de l'A, O. F • 

• .\rt. 2.- • Le -présent arr.\té sera enregistré, puhlié.1 du 26 avril 1922. 
et, communiqué partout 01' besoin sera. Il'! . Le Capitaine VIQ' de l' Infanlerie Colonialé fIIl 

Lomé, le 31 Mai 1922 ~ service hOr!l~cadres au Togo èsf remis à la diapo­
BO~N~X)ARRI~~Rb~ :: ,ilion du Ministre de la Guerre, 

Territoires 
. • du Togo 

Ce!ele ùe 
Poste dll 

. 

NumB~ 

. :rns 

d'ordre 

• 

, 

.,-.. ­. "J-
-..~ 

7. .~ 

J 

.~~,\~ ,~' ,\ 

Date 

,le la 

pl1l~i ­

, tlon 

, 

~ 

-

\ : -
-


1 EL 

ETA'l' m:s PEINÉS' DlSClPU:':'AlRES. 

" 

AgeNOMS 

-

. 

..­
/ 

, 

1 

A 

Le Chef tle 

-~~ ~-

Peine infligée Date.' 
- d'cntrée1: .• 

:\ J Pli 111 i!".(mPrison .. ment e .Profes'sion . oudu pme­
ment .1e 
r.mende" - ,. 

.' 
;-

, 

.. " '. , 

-

129JD\JRNAL OfflÇ1,El. DESTERRlTDlRE~ OCCUrES Df L'ANCIEN T900 
i 

Mr,is <le ....... 1922. 

• 

~, . . ---=--=-",,-:"~.-'-.-.- ­.. 

l\[otifPara­

gravhe 
de III vunition-

visé -

• 
1 

-
. 

1 " . 
, 

'" -

~.Ie ".1922' 

-
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,NOMiNATIONS -AFFECTAT{ONS 

En date ,du 4 m.~ 192'2. 
• 

M. PARISOT (Georges,) 'Admlmstrak>ur d." 3" 
c1asle des Colonies est nommé Chef de Cabinet dil ' 
'Commissaire de la République et ~crétaire du Con­
!seil d'Administration des Territoi~ du Togo 8;11­
.ininistrés par la Franee, en remplacement dLM._ 
iBARRILLOT, rMacteur â l'Administratîon'Centralé, 
!quireste proviiOi~~t en service an Cabinet. ' 

M. PARISOT; èst chargé des fonction~ de seeré· , 
taire du ConseÎl du Co~tentieux. '. 

1. M. PAR1S0T (Georges,) Admini~teur de 3e 

<.. ..- .elasse des Colonies, Chef de Cabinet du Commis· 
saire de la' République, est autorisé à signer par 
délégation du Commissaire dé la République, la lé· 
galisation dea piècea délivrées d.ms les Territoires 
du 'l'ogo et 'I~ vila dé celles provenant de l'exté­, . 	 . 
'rléur 

Le Sous-Lieutenant d'ALBADIE, de la 7- CIe: 
du 3- R. T. S. à Sansanné-Mango, est n0ll'!mé ad­
joint au ComlDllndant de cercle .de Sansanné-Mango. 

Il aura droit en cett.e qualité au suppl6m:ent dé 
:fonctions d., 600' franc. prévu par l'anI!té du 23 
Jmars 1921, pour 1<lII offici,,1'11 eomniandll1lt une sub· 
division. 

En. ,d .. te du 2Z mai 1922 

,M. MARTINET (Henri,) Administrateur-Adjoint 
de 3" clasle des Colonie, débarqué à Lomé le 7 
mai 1922, est affecté proviSoirement ail Cabinet du 
Commissaire de la République. . 

Il aura d~it'"n cet~':'4~aÎité"à j'indemnité,de 
.:1,200 francs l'"", prév~!I ;P'lr ,.farticJe" 1 Ae l'~rêté 
'du 23 mllrs 1921. ,,' 

{, M".Jlf:E\r.n~R, 1O~-<jI,l~k~B~';I~'id~é 
J'8~.;~r Il;l' !.ro~~I;i?ns ,~' .~t~e~:d.lll·Q~~" 
1e~}"erll,atfeeU,'' , ' e,~,~~teqIJali\.é,"\l $,ervJ~!1[i1u 0,>,,­
'ô<fÔftl des f.,I:l\ill~., 'l" ", ,.: "'",,!i, .... :' (!.; ,L,.;; 

M. BERNIER devra prêter .sermerit.J'de"ant:te 
.~-rib.;u~al dé Lo~. ":c: 'l";" .ct H;", : OC! 

M. ROBERT, chef ouvrier de lét'.e .élatlle ;du :cil­
9~'~hco~mun dM Ch!,",in~As ~r,de ~·;-\,O. ,F.' élit 

. 4~aigné.pourp~8ndre let .r0~tlon,S ;.d~dlleLdt"'a 
T,r,~ction.par inÜrim'.au~. ~ fet.qu to&u. 
: "JI aura droit àcoIUpte~ dllJou! ,du dép.rt',-en 
:èp~~,dU titulaire de~t emploi. une indeinni~é 
,~l'I'I~ de, 1000 cr8j),ç~,,'pour frais de Service i~­
putable al! Budget Annexe. 

"liill date .. .dudlil mBi 19:<2, 

M. l'Administrateur des Colonie!! BRESSOLLES. 
~èJ\n) rqtnplira cumRlative~ent,les ,fonetions d'Ad- • 
.lffln.t au . CoWUJiu~i~e de; la Républiq\le et de Cher 
des ServIceS AdmlDlstratlfs. ' " , 

, • La décision' N0Gs du' 14'~ars'l922 est rapp',ortée. 

M. MAS (Henri,) Commis .de 3° clask' stuglaire 
des Services Civils de ,l'A. 0, F,'est mi8 Ui:"dis. 

,po~til),~ lie ~.I'AdministrateUl'-SéqJ1estre du,Tog<), 

La solde de Cjlt agent qui sera la la 'l!harge de", 

léqIJestrés sera. orQonnancée provisoirem..nt ,sm,les 


'-<lrédits du Chapitre VI. Art. 3: § 1. §, 

, j)', . 

En date d~ 24 ma.i 1922. 

La d'écision 1\10 104 b's du 9 avril1~ll8t rllp' 
, 	 , ' 

portée, 	 ' "':'h,,, 
M. le Capitaine d'infanterie Coloniale H. C, AR':· '. 

BOGAST-...mtejrite tI'allemand-.provenant.-du . .(;A., , 

MEROUN, eSt affecté au Service des, Séquestres . J.4_ 

11, au,a droit, en cette qualité à une indemnitéc 

qui setafixêe par o,rdonnance du Présid~;dll Tr!:· 

bunal et qui sera imputable sur la ,caisse des Sé· 

questres. 


La soldo et les accessoireS de solde de cet Of­
ficier qui seront à la charge.des- ~ll!llItres 89nt, ':i 
provisoirement imputables au BudlJet Local. du Togn;.:, , 

En da.te du 31 mai 1922". .' 

M, d'AZCONA, Commi~ de a-elasH 'des Servi .. 
ces Civibtpréeédémment -cen-""",ree'QU; Bu_Ee6-' 
nomique est mis II la disposition du'Comm8!ldant­ ; 

de Cercle d'Anécho. 

M, leS"qI'ent-Major d'Inflintene Coloniale H, C. ' 
M9NTU provenant dlL~M,EROU'N\ pl'é~eht. 
en servicel la' Dli,nioll'.de.l~ioh \~",Colo­
Ries est affectéprovisoircméh~al!,:a.wmbiju'-eom- .j 

missaire,,-de la: République. ,', " ,U'", ,:.L ,"', 

M.; MONTU'~û\-a drOit"~~~'Mba~l;; de-
I. 200 ucs. prévue pour,i}f;ll "fomtionfiail'e9 ,en ~r· 
vice 	 au Cabillet., ," : '" -:"'1''' " 


::/:~J ;,;:' t.~!""'}~-Ji:lr.iÜjr.-} -.. 


L,lCJ1JVqf~'!1If!,fl 1:'''" 
-" ,:~, ,.,'" .. :·:·;1·:·~7in-lJflr'l ~J; :t·_l 

'Par A~té du' Gouverneur GéRé,." ,d!: t'A. O. F. 
:en date dll 19 mai,' ;l~.ln!,l "'''::' q', ;.i"~, ' '" 

, M: CREBASSOL, ~1;i!li).iS!1s~#if~;:'I1~:3,edlij;$e,--, 
,~~ Scrvie~ Civils ,8 ~!~,~i_,~,i!1.~IS8~··'~~i~ , 

mai. i::: f . ,r"'4'~______ 

• 

, 
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GRATIFJCA,TIONS 
--'·l 

.~. - ~ .. 
Y'-'; ! " , i. 

" Une gratifigationoe .1. OQOJrancs. ~st;,~r.ôrdt\e 
li M.TAMISJEIt, Che! ouvrier d'Art. Ii~, lè~e::':cI. 

~:'" , auxc-Ghemiiis de. Fer. .~ ­
~::" ",- ;,La, présente .dépen~è est imputà!)le a~ Budget 

·wrnexedes Chemiliscde Fer (Personnel dela Traction'.)
~, " ' • ", ...1.-_ _ _' ) 

,1 
~/:: Kn date (lu- 22 mai 192:'>.,_ -: Ô' 

,nè pei:sonnel du Secrétariat de la Mission d'lm­
'apèdion dont les noms _ suivent recevra les grat.i; 

" Molioris .. ci-après:,f' 10 1- Sergent-MM or MONTU: 900 francs­l' 20 1- Eèriy~~da~tyIOgraPhe P. L. EBANDA: 450frcs. 

:;jI~"'~dO"7" :,'d.ï 'ÊRNESrnO: 200 francs; 

~., .#,~>--", En ùate du Bl ma.i 1922.: ,- 1 
~ s< ­

1." • , •. ~••~ti~P: de' QUAIlANT'E francs ~~t ac~ 
f~ ~"1ï '~.~ VEUILLET {Camille,) dessinateur .du 
~ Chemin de Fer du Togo, pour le travail eftectué 

par lui les dimanches, et, jours fériés a.u cours de 

.:1 

~ 

i~ 
~, ~ r reconstruction de Hmmeuble dèl'anci~r\ne Douane· i. 
• ,AlIem/Ulde.J 
~; ' .. ~~;aatilièIlWlp~mapslatée, sur les,crédits, :air 'Chapitre XI - Article V :- du Budge~ Local 
i -des Territoires du TOGO. occupés par la France,t, ExercIfJe.l!!22. 

, 
, 
" 

~: 
~:,: 

:"' 
~- PERSONNEL INDIGÈNE 
~, 

",,, 1"".' • 
" ... -<,+~ ','­

"NOMINATIONS - AFFECT4TIONS,K 
~, ' 

k 

~-; E:nù8.t~\dnl0mail922\', 

-
~ 

I__
,,~_::=,c'. 

... 

!; 'e' 'nommé. J>'a'n· EPEE, est engagé' 'tempora'!'r"e-- Le nommé ACOTCHOU' (ChristoJ,>hé.)' est' agréé 
li;: L " ~ en qualité d'!,' moniteur non Classé li hisold'emen: 
;: ment comme Ünvaindllctylographe auxiliaire à par- 1 suelle' de cent francs et affecté à' f'J;;~olê" B:églohàle 

k 
~ 

tir du' 10 mai fll22 pour servir à l'Inspection desi 
~~o ",~!.f;'P,jllfta,i!salairede 5 francs, par jour jllsqu'au· 
i 

( dépàttde' rà-'l'ilitiaîôIr·,j'Inspectio'n:'

i,.., 

Pa.r arrét'ë du 22 Olai 1922. 

, " 

, 
~ 

i'e~n~nimé Rohert OLYMPIO, est nommé Com­
~'; 

. mis Expé'ditionnaire' Stagiaire à la solde :annuelle t, de,.l,. 800 francs , compter du 15 mai 1922, et i1'f­
~ecté au Gen:le d'Anécho. 

t"r: 'go 'date d. lamai 1922. 

-il ' 4° - comme préposés 
!__ à la s~lde a..nuelle de 
:- du Juin 1922.

1 
1er 

" _ Boniface AU3ERT, 
Faustin JOSEPH,1 Bucknor, CHARLES. 

i 
~ 

.,,':,
i.· 

; 
'. 

:':_~ 

"t 
~., Est agréé en qualité de Commis auxiliaire stagiai~e 1
'. il la\ .olde de 1. 800 francs et.' pour compter du lor !il' 

',<:, ja~vier 1922, au poiqt de vue exclusif tle l'ancien- ,:i_== 

peté V,~mance GAJ3RIEL, et affecté au Tribunal 

Eli da.te du 23 mai 1922: 

" 'ie nomméBOCCOVI Ambroise, Agènt des!'. T.T. 
eli service li' Anécho, est' classé comme Commis 

10_ à compter du 9 avril 1922. 

J~seph MENSAH. 

'20 - -il compter du 25 avril 1922. 
Boko 'ASSOGBA. 

30 1er- à compter du juin 1922. 

Jacob ALPHONSE, 
Louis A. de SOUZA, 
Brunq TOYI, 
Raymond KUASSIVI, 
Daniel LATE, 
François JEHESSoY. 

Casimir ASSOGBA, 
Soule DJIBRIL, 

Jean AKOLl,' 
ATIOGBE, 

Daniel EUZEBE, 

Iluxiliaires des Douanes 
1. 400 franci, à compter 

"/. " ; ;,.·',b 
San"i GABRIEL, 


Frà'!"çois AHYI, 

l' 

" ~ 

,"'0".'>,;',,) 

_
1 ter du {or juin, Commis auxiliaire stagiaire à la 
jsolde de 1. 800 f'ancsl'an et afIéclh'-eIl!i~tt.!I·Jj:ua­i lité au Service Administratif i 20h ';'''~~? 

-
1 


de Lomé " 
, 

Par arrêt~ ,du 29 mai 1922. : 

Le' nommé CREPPY (Charles,) diplômé de VÉeoJe 
Régionale de PORTO-NOVO' est nommé, à comp­

~--~---~- ''i!'"~ '.1 :'1 
-

. GARDES DE,CERCLE 

1 
En ù:J.te ùu 26 Ola.i 1122. 

,; ­

Sont, ,no!llm~~ dans .Ie, corps de la Garde Indi­_ 
de Ure Instance de Lomé, j 'g~ne du To~o à tomptili'du'lerjuin 1922:" 

~ ~ 

, , 
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};; ... 

1° Sergent de 2" classe: e accordé,e à ,'.Institut Colonial Français', 4 Rue Vol­
, , ;; ne" à PARIS." ,Soumana TARAORE-Caporal de 1ère cl: Anécho.:: J • 

.1" 

, 

." 

Caporal de 2' classe, 

Badamas.i BADA - Garde de 1ère cl: Dépôt. 

Sont no~més' Gardes de Cercle de 2- classe pc.ur 
'compter du le, juin 1922, 

MAPOUi'il, . , ex-tirailleur de 1ère classe. 

BABA - COULlBALY. ex-tirailleur de 2< classe. 

LICENCIE1\.IEN1'S 

Le nommé ~IEDEIROS (Alphonse,) moniteur non 
classé li la solde annuelle de 600 franc·. en service 
à l'École Régionale de Lomé ~st licencié pour' in­
capacité, 

- En dû.:(\ ;Iû 29 lliui 192~, 

Le nommé André PRISO engagé à titre d'essai 
comme élève-infirmier est licencié de son emploi 
,à date du le, m.ai pour avoir .b,mdonné son .poste, 

SUBI'ENTIQ.'\'S 

Il est ac'cordé une ~ubvention d,· cent cinquante 
tranes pour l'année. 1922. aux Sociétés, de Lomé 
désignées ci-après: 

LITERARY and SOCIAL CLUB. 
COSMOPOLITAN CLUB. 

Les subventions qui seront imputées sur les cré­
dits du Chapitre XV - Article 3 - § 3 - ieront 
payées aux Présidents reconnus des Sociétés 'dé­
nommés ci-après: 

MM. Eugène AMORIN; Président .du Literary 
and Social Club. 

Robert NYATEPEH, Président du Cosmopoli­
t.an Club. 

Pa. lléei8ion (!11 la unti 19'12, \ 

Une subvention de 100 francs est allouée li la 
Société des BOY-SCOUTS du Togo. 

Cette Subvention, imputable au Chapitre XV 
Article 3 - § 3 - du Budget LQcal, sera payée 
li M. Joseph ASHIAoGBOR, Pr-ésidcnt dè la dite 

Société. p., Md,ion dll 31 m.~ lm. ' 

Article 1er. - Une subvention de 200 francs est 

1• Art: 2. Cette subvention sera imputét sur les 

~ crédits du Chapitre XV- Art. 3 - § 3 - du Bud­

l get Local des Territoires du Togo, occupés par la 

~ F~ance, ExerciceW22, • 

~ ,... 

Art: 3. - Le Chd du Service des Finances est'Pl 
;:: chargé de l'exécution de la ..présente décision qui
i sel'a enregistrée et communiquée partout où besoin 
~ 

1
sera et' insérée au Journal OlTieie!. .' 


Ë 
JUSTiCE IIJDIGÈNE 

: 
~ Artide 1er, - Sont appl'Ollvésc les jugementg ren­i dus par les Tribunaux de Cercle de: 

~ 10 i - LOMÉ - à) N° 131hilt-c'4~vriel' 192'.1, 
: condamnant pour escroquerie ct complicité leà' nom-·,·. 
" més A\fa ALASSANI, à deux ans d'emprisonne­
i. m:nt et 'Albert TETE, il six 'mois de la même peiM. 
~ 

b) N° 133 du 21 février 1922, condamnant pour 
~ homicide il' cinq ans d'emprisonnement et cinq. ans 
5 d'interdiction de séjour, la nommé.e SOTOYAWE. 

=_::.... 20 i - KLOUTO - a l N° 10 du 1er avril 1922,' 
~ condamnânt le nommé KOMLA à une année,d'çm­

pri;;onnement pour ~oL . .,'.'- .

" :: 
~ 

bl 'No 12 du 12 avril 1922, condamna"t le nom­
- mé KOUTEVI à huit mois d'emprisonnement pour 1vol. 

; 3° j ATAKPAMÉ - a) N";' 6. 7: B. du 2'1. mars
fi 1922. portant restitution deS objets volés à leur 
i légitime propriétaire par les nommés FIACt>U. NA­
i TOUNOERA et ABOU Bakllri, tous trois cond.m­
1 nés pour vol p,,~ jugement N°" 3, 4, et 1) d•• 11 
1.. et 17 lévrier dernier: 
_ 

bl N° ~) (lu 14 avril 1922, 'condamnant.I'l._noIT.l.~ 
; mé FANDJI il une annéé d'emprisonnement pour 
" homicide' par imprudençe,

1 40 ! - ANÉCHO - al N° 9 du 25 février 1922,
i condamnant pour homiciilt!' par imprudence le nom­

1 mé AMEGBLEINKE à une année d·empri.onll~'
! ment.-

bl N° 1,1 }Iu Il mars 1922, condamnant le nom­
i mé MAKOU il dix années d'emprisonnement pour 
i coups et blessures ayant entraîné la mort sans in­

tention de la donner. 

1 

;
l
li

cl N° 12 du même jour .('ondamnant le nomm~ 
CODJOVI il. une année d'empri~onnement pour voL 

\ 



. 

. 

. 

,cKargèà:'ehacun 
tiOn de . la 

Le 
'accordé 

. -=--. 

•.. <J)N'!....l4-du
ké KOUADJOVI. 
pour, vol. 

ATANDJI 
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18 ;;'ars 1922, condamnant le nom. ; INFORMATION 
à six mois 'd'emprisonnem~nt 

.] Le bureau de la Chambre de Commerce de Lomé 
15 du.,;28 mars 1922, condamnan~ les nom- ~ a été constit.ué comme suit· 

à dix huit mois d'emprisoDl).ement, -~! . .
1'~,,!:'KF'OI"D 	 MessIeurs DUTEN Directeur de 1ft B. F. A. 'E.
.,AHIEDJl,. AGBODO, AGBEADJI, !ii ; 'Présid.nl. 

'KOURYJQJJY et. SOSSOU,à une annéèd~ la. ïnêll!e i! . 
. t bl .' 1 d' iGl\ÎLLON'agent .de la'Cie. F. A. ().- Vïce~Pré8id.nl. 

pe~. p.oureoups e, "essures, sur a personne un' .____ .--=~---=~..l!!préS'entant .indigèpe de l'autorité. , .- ' '!! ROBERT ageI\t du COTON Colonial Trésorier . 


Article 2. .,.-,:t;ëSCommandants des Cercles de 

Lomé,de;{:kld-ut?;, d'Atakpamé et d'Anécho, sont ~ 


en ce qui ,le con:c~rnedel'exécu- ! AVIS 


présente dédsion qui sera enregistréè et ~ 

EMPRUNT 6% 1920 , 'partout ÛÙ' bèsoin sèra. .,/. 	1 

j " 
" Les porteur" de certificats provisoires de rentes 
ê_~_: 6% 1920 sont invités à en faire le. dépôt au Tré.·

Par .déoci.t:lion du 2t}. ma,i 1,922. _ 	 .
'.. ,._./~: - \ -	 sor· po~r échange contre des titres définitifs. 

,.LlIJ.F.gATlON cOlyiHTlONNELLE 	 1 
':, -. -_!~.:: ..' " ___------,- _ .• ~r 

Ir,,~~~{-'." "-. ,. '-'y " If ',~, " - -..~!. 	 ! A VIS 
bénéficè "'de la libération condillonnèlle est ~ 

au nommé LAUN~, détenu à la prison de 1 La société "OUTR~ MER FRANÇAIS" a .l'hon­
~_~~_'.~?€;;"->'{~>- .. '.~ ,'! "~~. - ','-, ;.' '15 

ner de porter à la cOllnaissance des administrations, 
:(luLèIOIIS de peine d'une année sont accot'- du commerce, et de tous les intéressés, que Mon­1 


dées aux nommés LAMBOANI et'ÛUMFRILADE, ~ sieur BONNAVES, ayant démissionné 'ne fait plus 

'tous deux' <Jéi~nus _à, Bans~nné-Mango. '§ partie de son personnel. ­

. l".e Ço~nÜmdJn'(di?c'er~lé deSansanné.Mango, -= -" P. o. Outre' Mer'Français,

':i""'âCËhargé de' l'exééution de I~ présente décision' li 


. qW-,~I1.<C!jM.,. CQ!llPtet dg,go mai 1922. . i J. MERMOUD. 

"_~,~".'_.,,.,F::;,-'" ,,~ _ ~ 	 " 

!'f 

-A VIS. 
Un a.n 17 fr. 

Pa.r pOste 	 - Un an 20 fr. 

Lomé (Livré A hi. mlii80n J r. 45 l-Ch.n~èment d'.dre..~ l franc 
j Pa.t poste 1 C75 

, ...."'," 't" L"ligne de 90 mm, 0,1. 25 	 , 
~ ':;t~~~,_:,~~~,~,s_a~non.ee~--.:. _~u~e d~mi _~~~.--( ou prena.nt l'espace d'une demI page) 15 fr. 


'" -, --', ------,~ nne page entJere 25 fr. 


- Une reduction est f,ite pour les annonces "imprimées plusieurs ,fois. , 

Adm$U èe~qui concerne la- rédaction, à. M. le Directeur de l'Imprimerie, Ecole. professionneHe, Lomp. 


,Les a.bonpementF et tes orches Ile Publicité sont reçus' à la Direction, Ecole professionnelle, Lo;nf>.. 
, 

~ -, -­

':'!f!~""-"" {
PRIX d'Abon.nemènt 

.. 

. ';:. 

, 
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ETAT des mouvements de 1a navigation da Port de LODlé 

..~ ..
-'~-. 

:: 

" 
" 

! 

" , 
f
;:. 
, 

~-
(, 

f 
~.: 

pendant le mois de Mai 1922 

Noms, ,provenance et 

tiestination des navires 
-

Pavillon 
Dates 

d'arrivée-I de départ 

Tonnage 

nominal 

\ 

St, Prosper 
Hambourg-Cotonou, 
SI. Michd 
Cotonou. Bordeaux 

Sul/ma 
London Sapélé 

-Sir Oeorge 
Seccondee.Lagos 

Asie 
Cotonou-Bordeaux 

liomtestroom 
Amsterdam.Cotonou 

Europe 
Bordeaux-Matadi 

OaasferÙUJd 
Lagos-Amsterillml 

Patani 
Degama-Liverpool 

Si, OeorJle 
I.ages.Seecondee 

- Ravenslone 
Acera-Hambourg 

/t,go 
Marseille.Cotonou 

.II.draar 
, 

Cotonou-Havre 

Yselstroom 
Am'!teroam-Lagos 

Thomas liolt 
Livèrpool-Bouala 

Sir Oeorge
Seceondee. Lagos' 

• 
.II.abenrtla ' 
Copenhagen.CotonQu 

SIIJÙ1Ul 
Foreados-Ham~ourg 

• Sapel~ 
Hambourg.Sapélé 

F~lix Fraissinnel 
Marseile-G. PopQ 

Europ~ 
Cotonou.B0rdeaux 

Français 

-do-
, 

Ànglais 

.do 

Français. 
Hollandais 


Français 

, 
Hollandais 


Anglais 


-do­

·do-


Français 


-do-

Hollandais 

Anglais 

..d-

Hollandais 

Anglais 

Anglais 

Français 

.do. 

2, 5, 22 

·do. 

•2. 5, 22 
.do-

T 

2.6. 12 

. 
3. 277 

.110· 

li. 5. 22 

3. 5. 22 

-do­

1. 908 

732 

, 

.ldo. ·do­ 4. 214 

6. 5. 22 

.do. 

6. 5. 22 

• do­

1. 07,5 
. 
2. 896 

9. 5. 22 9. 5. ~2 2. 128 
,. 

10•• 5. 22 12.6.22 a. 081 

110. 5. 22'.do­

12~ 5. 22120. Ii. 22 

732 

1. 984 

13.5. 22 13. 5. 22 2. 221 

16. 5: 22 
-

17. li. 22 

15. 5. 2~ 

19. 5. 2~ 

3. aU 

" 2. 516 

HI. 5. 22 20. f>. 22 H41 

20. O. . 22 -do: 732 

23, li. 22 23. 5. 22 
1:. 

24. 5. 22 ·24' 5. i!2 ' 
,• 

24. Il. 22 24. 5. 22 

1. 207 

1. 908 

.. 
\1. 899 

25: 5. 2~ 

·do­

25. ,5. 22 . 
.do. . 

2. 291 

2. 896 

-

, 

. 

Equipag~ 

~ 

37 

93 
, 

41 

50 

172 

31 

129 

. 
39 

52 

&0 

28 

44 

6f 

31 

31 

00 

22 

41 

42 

46 
~ 

12H 

débal'?ué 

T .. 

26, 458 

r..est' 

BO, 408 

3.072 

, . 
Tonnage, 

1 èmbarqué 

Sur L<;st 

T 


3, '829" 


Sur Lest' 

1 Sur Lest 

2,·~;;1~~. 1i5 ' 

5, 935 

Lest 
. 
"'Le~t 

la"­
4, 050 

-

LeRt 

29; '3H; 

' Silr ,ù.,t, 

(J, 265 . 
, 
5; 685 

299, 6fi3, 

5, 608 

816, 284· 

1 Sur, L..st 

Lèst - 130, 513­

108,888 Sur Lest 

69,501 l, 4mr-;-' 

.0, ~ 21. 46()·. , 

Sur Lest 7, 448 -
221, 335­< Lest 

, 

SUI' Lest65, 190 

Sur Lest 

Lèst 

9.612 

0. lOI) 



135 

" 

~ 
,1 

.' "• 
TonnageDatesNoms, provenance', et Tonnage> 

- , EquipagePavillon .
, destinaUon des' Îl&vires nominal- d'arriv~e debarqué embarquéde départ 

, 

·1
ffaderslev 1 Danois 12~..5 2~ 127",5 22 26 Lest 168, 491l'1. 205 
Port Harcourt. Hambourg . 

A,nglais 26. 5. 22 2, 963 62 65, T. 031 Sur L~stEbani /26 . .-5. , ~2 ' 
' 1Liverpo.oi·Opobo 

.do· '27. 5.22. 27. 5. 22 4. 043 124, 219 New,Oèl1rgi.~ 58 D, 08H•New York.Sapélé 
" 

Français 0, 700Tchad 2: 690 0, 0231281".·,do. ·do· 
.Bordeaux:Matadi 

West ffumhaw Améric. 28.' 5. 22 Sur Lest28. 5. 	22 3. 385 33 17, 190 ,l\ew Y ork.Matadi 

SF. Firmin França,is 2. 661 0,'220 20, 213 ·do· ·do· 361: ., Matadi.Hambourg 
, . 

Sir Oeorge .do· ~, 180Angla~s 732 50 O. T 780 ·do· ,Lagos,Seccondee - " -
, Da/fQliley Français 29. 5. 22 29. 5. 22 3. 529· 52 L~st 68, T 846 

.{Jotonoù'H»!Dbourg 

• 	 Lomé, le 1er Juin 1922 

Le Chef du Service 	de~ Douanes 

Guénot . 

• 

, 
1 

.. 
• 

Imprimerie de l'Ecale Profe ••ionnelle - Lomé T~go•. 


